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Consommation et Affaires commerciales Canada a mis à la 
disposition des groupes et personnes intéressées, à l'été et au début 
de l'automne, une série de «fiches documentaires» dans lesquelles 
étaient décrits les règlements étudiés au cours de l'examen de la 
réglementation. 

Étaient précisés dans chacune de ces fiches documentaires : la 
raison, le problème ou le danger pour lequel le règlement avait été 
pris; l'efficacité du règlement, à savoir si le but visé était atteint; les 
solutions de rechange qui pourraient être envisagées; l'incidence du 
règlement sur la concurrence au Canada et à l'échelle internationale; 
toute considération liée aux lignes de conduite relatives au respect 
du règlement; les répercussions que pourrait avoir l'élimination du 
règlement. 

Parmi les intéressés, notons des associations commerciales et de 
gens d'affaires ainsi que des groupes d'intérêt public et des 
organisations de consommateurs. Sur les 250 groupes et plus qui ont 
été contactés, plus de la moitié ont demandé à recevoir des fiches 
documentaires et plus de 50 ont envoyé des commentaires. 
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La sous-ministre de Consommation et Affaires commerciales • 

Canada avait aussi demandé par écrit aux employés du Ministère et à 
ses homologues des provinces leurs commentaires sur les règlements 
àl'étude. 

Voici donc la synthèse des commentaires reçus au 14 janvier 
1993. Malheureusement, ceux qui sont parvenus après cette date 
n'ont pas pu être inclus dans le présent rapport, mais ils seront quand 
même pris en considération par les fonctionnaires compétents de 
CACC. 

À noter que ces commentaires ne représentent pas 
nécessairement le point de vue du Ministère, puisque ce dernier n'y a 
pas répondu. Précisons enfin que la confidentialité des répondants a 
été respectée dans toute la mesure du possible. 
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Règlement sur les sociétés commerciales canadiennes - Vue d'ensemble 
du Règlement 

Objet 

Définir le code de conduite auquel les sociétés fédérales doivent se 
conformer et assurer l'uniformité des lois sur les sociétés partout au 
Canada. 

Conséquences du retrait de ce règlement 

Il serait difficile d'appliquer la LSA et de diffuser au sein du grand 
public des renseignements satisfaisants. Le retrait du Règlement 
ouvrirait la porte aux décisions administratives discrétionnaires et 
laisserait le public en général dans l'incertitude quant aux critères, 
aux exigences et aux procédures. Le retrait du Règlement éliminerait 
aussi le lien qui assure la cohésion entre la LSA et les politiques 
internes. 
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Commentaires des répondants 

Deux répondants ont fait savoir que • 
l'harmonisation de la LSA et des 
règlements provinciaux ayant trait aux 
sociétés serait souhaitable. 

Deux autres répondants pensent 
que certains règlements font double 
emploi avec les exigences des lois 
provinciales sur les valeurs 
mobilières. Ils estiment que 
l'harmonisation pourrait à tout le 
moins éliminer les recoupements 
possibles entre la législation des 
provinces sur les valeurs mobilières et 
la législation du fédéral sur les 
sociétés. (A noter que nombre des 
commentaires sur l'harmonisation de 
la Loi sur les sociétés par action et des 
exigences provinciales venaient de 
fonctionnaires d'organismes 
provinciaux.) 

Dispositions généraleslformules 
(articles 1 à 10 et formules 1 à 
27) 

Objet 

Uniformiser la présentation des 
documents et simplifier le travail des 
personnes qui doivent les remplir ou 
les examiner et accroître ainsi 
l'efficacité du service à la clientèle. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Ralentissement du service et manque 
de clarté des renseignements diffusés 
dans le public. 

Commentaires des répondants 

Selon un répondant, il est préférable 
de voir, chaque fois que cela est 
possible, à ce que les exigences en 

matière de dépôt dans les diverses 
sphères de compétence se limitent à 
une seule formule, que les dépôts 
soient inscrits dans un registre central 
et que les droits soient uniformes dans 
toutes les provinces. 

Un autre répondant reconnaît 
qu'il est nécessaire de prescrire des 
formules normalisées pour voir à ce 
que soit maintenu un dossier 
ministériel public de grande qualité. 

Statut de résident (article 11) 

Objet 

Prescrire les catégories de personnes 
incluses dans la définition de «résident 
canadien» puisque la LSA exige que la 
majorité des membres du conseil 
d'administration d'une société 
commerciale canadienne soient des 
résidents canadiens. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Il serait plus difficile de cerner ce 
qu'est un «résident canadien». 

Commentaires des répondants 

Un répondant croit que le processus 
serait simplifié si les statuts de citoyen 
canadien ou d'immigrant constituaient 
les seuls éléments nécessaires pour 
définir les résidents canadiens. 

Deux autres répondants ont mis 
en doute le bien-fondé de l'exigence 
liée à la résidence dans la Loi et 
croient qu'il s'agit sans conteste d'un 
obstacle inutile aux affaires en cette 
ère de libre commerce. Toutefois, 
d'après un des répondants, si on 
décide que cette exigence est 
nécessaire, des solutions de rechange 
ne devraient pas être envisagées étant 
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donné que la définition de «résident 
canadien» du Règlement ne nuit à 
personne. 

Un quatrième répondant 
reconnaît que l'exigence doit être 
maintenue pour préserver l'obligation 
de rendre compte des administrateurs 
sur le plan local et la mise en oeuvre 
efficace des exigences législatives 
relatives aux administrateurs. Selon 
ce répondant, la citoyenneté ne 
devrait pas être un facteur qui entre 
en ligne de compte dans la définition 
de «résident canadien». 

Dénominations sociales 
(articles 12 à 28) 

Objet 

Minimiser les litiges relatifs à la 
concurrence déloyale découlant de 
dénominations sociales et de marques 
de commerce prêtant àconfusion. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 
Les sociétés seraient privées de la 
protection dont leur dénomination 
sociale bénéficie. Toute société 
pourrait utiliser une dénomination 
similaire à celle d'une autre créant 
ainsi de la confusion. Certaines 
sociétés pourraient adopter des 
dénominations sociales inexactes, 
trompeuses ou contraires aux 
politiques publiques. Lorsqu'on a 
envisagé la possibilité de retirer ce 
règlement il y a quelques années, 
l'Association du Barreau canadien a 
demandé que les dispositions actuelles 
sur les dénominations sociales soient 
maintenues. 

Commentaires des répondants 

Deux répondants ont indiqué qu'ils 
appuyaient les règles et pensent 
qu'elles devraient être maintenues. 

Un répondant a fait remarquer 
que des règles harmonisées relatives 
aux dénominations rendraient plus 
facile l'exploitation des sociétés 
àl'échelle du pays. 

Selon un quatrième répondant, la 
LSA semble se soucier principalement 
de la protection des droits de 
propriété en empêchant la 
concurrence injuste. Ce répondant est 
d'avis que la protection des droits de 
propriété devrait relever de la 
législation sur les marques de 
commerce et de la common law, et 
fait remarquer qu'on n'encourage pas 
la concurrence par le maintien de 
recours inutiles. 

Un cinquième . répondant a 
recommandé la révision du processus 
de recherche ou le maintien d'un 
système plus efficace permettant de 
tenir un inventaire des noms des 
sociétés dans tout le Canada, et a 
indiqué qu'il faudrait une 
coordination sérieuse entre les 
processus d'enregistrement du fédéral 
et des provinces. 

Un autre répondant estime que 
l'ampleur de l'examen nécessaire 
àl'approbation des dénominations 
sociales (c.-à-d. celles qui risquent de 
causer de la confusion) peut constituer 
un obstacle inutile pour les 
entreprises. 

Un autre répondant croit que les 
solutions de rechange exposées dans 
la fiche signalétique sont des plus 
pertinentes et opportunes. 

_5 
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Transactions d'initiés, 
procurations et sollicitations de 
procuration, offres d'achat visant 
à la mainmise (article 29 au 
paragraphe 31.1, articles 32 à 43, 
articles 58 à 73) 

Objet 

S'assurer que les actionnaires 
disposent de renseignements exacts et 
complets sur lesquels appuyer leurs 
décisions relatives aux trànsactions 
d'initiés, aux sollicitations de 
procuration ou aux offres d'achat 
visant la mainmise. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

L'application de la Loi et son 
observation deviendraient plus 
difficiles. 

Commentaires des répondants 

Un répondant croit que les lois et les 
règlements sur les valeurs mobilières 
de diverses provinces et les lois et les 
règlements fédéraux devraient être 
harmonisés le plus possible. Il est 
d'avis qu'un registre ou un dépositaire 
central serait d'une grande utilité. 

Un deuxième répondant aimerait 
voir l'harmonisation des règles 
régissant les opérations boursières 
entre le Québec et les autres 
provinces. 

Divulgation de renseignements 
financiers (articles 44 à 50) 

Objet 

Prescrire la forme et la teneur des états 
financiers conformément aux normes 
de l'Institut canadien des comptables 
agréés dans un règlement qui peut 
être modifié à mesure que les normes 
comptables évoluent. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Le retrait pourrait mener à une plus 
grande uniformité dans la divulgation 
des renseignements financiers des 
sociétés des régimes fédéral et 
provinciaux qui seraient alors toutes 
assujetties au même système. Les 
sociétés qui n'ont pas émis des valerus 
mobilières par voie de souscription 
publique ne seraient pas tenues de 
divulguer leurs renseignements 
financiers. 

Commentaires des répondants 

Selon un répondant, ce Règlement 
doit être examiné. Le répondant a fait 
remarquer que l'application des 
normes de l'Institut canadien des 
comptables agréés contribue à 
l'objectivité et à l'uniformité et que la 
référence aux états financiers vérifiés 
et au rôle des vérificateurs doit être 
mieux définie et formulée. 

Un deuxième répondant s'est dit 
d'accord avec l'opinion selon laquelle 
les normes de l'Institut canadien des 
comptables agréés devraient être 
retenues et le retrait des exigences 
liées à la divulgation de 
renseignements financiers pour les 
sociétés de régie fédérale entraînerait 
une plus grande uniformité. 

6 



eodérée,  NÏIWitelhe1111111111111 11111111111111111111111111111111111 1111111111111111111111111111111111111111111111111 11111111:111111111111 

Un troisième répondant croit que 
l'exigence voulant que les sociétés 
constituées sur le plan fédéral 
divulguent des renseignements 
financiers devrait être annulée étant 
donné qu'elle désavantage les sociétés 
qui divulguent ces renseignements 
par rapport aux entreprises 
concurrentes constituées sur le plan 
provincial ou extra-territorial. 

D'après le quatrième répondant, le 
Directeur devrait avoir le pouvoir de 
dispenser des sociétés, en particulier 
des multinationales, de présenter des 
états financiers suivant les normes de 
l'ICCA; en effet, les multinationales 
préféreraient se conformer aux 
normes qui les concernent davantage 
ou qui leur sont plus familières, telles 
que les normes comptables 
américaines. 

Sociétés par actions à 
participation restreinte 
(articles 51 à 57) 

Objet 

Permettre à une société de s'engager 
dans une activité où le législateur 
impose certaines exigences en 
fonction de la propriété et du contrôle 
de ses actions par des intérêts 
canadiens. Dans un tel cas, la société 
peut modifier ses statuts afin de 
restreindre l'émission ou le transfert 
de ses actions. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Des actions pourraient être acquises 
par des non-résidents, privant ainsi le 
gouvernement d'un outil grâce auquel 
il peut imposer une proportion 
minimale de participation canadienne 
dans certains secteies d'importance 
cruciale. 

Commentaires des répondants 

Un répondant a fait remarquer que 
ces dispositions n'entravent pas la 
concurrence étant donné que, du 
point de vue de la LSA, on n'oblige 
pas les sociétés à devenir des sociétés 
par actions à participation restreinte. 

Règles de procédure applicables 
aux demandes de dispense 
(articles 74 à 81) 

Objet 

Prescrire quand des dérogations aux 
obligations prévues à la LSA peuvent 
être accordées. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Manque d'uniformité dans le 
traitement des demandes de 
dérogation et accroissement du risque 
que des décisions discrétionnaires 
soient prises. 

Commentaires des répondants 

Un répondant a fait remarquer qu'il 
est nécessaire d'avoir des dispenses 
dictées par les règlements qui 
garantissent une certaine latitude 
lorsque l'intérêt public n'y est pas. Il 
croit également qu'il est nécessaire de 
prescrire des critères pour voir à ce 
que l'administrateur use de son 

•  pouvoir discrétionnaire avec 
objectivité, et que ces normes soient 
connues du public. 

Un autre répondant s'est dit 
d'accord pour que les demandes de 
dispense soient normalisées et espère 
qu'il sera possible de rendre le 
processus de dispense plus clair et 
moins long. 
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Droits prescrits (article 82) 

Objet 

Déterminer les cas où un droit est 
prescrit et fixer le montant de ce droit. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Le Conseil du Trésor devrait financer 
les activités de la Direction générale 
sans pouvoir compter sur les recettes 
substantielles qu'elle génère. 

Si les droits étaient abolis, le 
nombre de sociétés par actions 
constituées en vertu du régime fédéral 
augmenterait. Cette augmentation 
pourrait avoir des répercussions 
négatives sur la relation que la 
Direction générale entretient avec ses 
contreparties provinciales qui 
pourraient croire que l'abolition des 
droits procure au gouvernement 
fédéral un avantage déloyal. 

Commentaires des répondants 

Un répondant a déclaré être d'accord 
pour que tous les secteurs de 
compétence concurrents ou concernés 
exigent les mêmes droits. 

Un deuxième répondant a affirmé 
qu'il est difficile d'envisager une 
solution de rechange pratique aux 
droits prescrits. 
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Sociétés sans but lucratif (articles 12 à 28) 

Objet 

Préciser les règles utilisées dans l'octroi des dénominations sociales 
pour expliquer le sens de l'expression «susceptible d'objection» dans 
ce contexte, pour protéger les corporations et le public de la 
confusion que peuvent créer certains noms et pour informer le 
ministre de l'identité des administrateurs des sociétés sans but 
lucratif. 

Conséquences du retrait de ce règlement 

Certaines organisations sans but lucratif peuvent être constituées en 
société sous des dénominations qui portent à confusion parce qu'elles 
sont similaires aux dénominations d'autres sociétés, entreprises ou 
marques de commerce, ce qui crée de la confusion au sein du public 
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et peut porter préjudice à d'autres 
organisations sans but lucratif ou àdes 
entreprises. Cependant, puisque ce 
règlement a été initialement adopté en 
s'inspirant du modèle de la LSA, 
certains articles, notamment 
l'article 16 et l'article 21, pourraient 
être modifiés afin d'en préciser le sens 
dans le contexte des sociétés sans but 
lucratif. 

Observations des répondants 

Un répondant a mentionné que le 
dépôt annuel et le contrôle des 
dénominations sociales devraient être 
maintenus. 

Un deuxième répondant a indiqué 
que les règles concernant l'octroi des 
dénominations sociales devraient être 
conservées dans le cas des sociétés 
sans but lucratif, surtout dans le cas de 
celles qui font des collectes de fonds 
auprès du public. Il a également 
indiqué qu'il serait utile de supprimer 
les règles sur l'octroi des 
dénominations qui ne s'appliquent pas 
aux sociétés sans but lucratif en vertu 
du règlement d'application de la Loi 
sur les corporations canadiennes. 

Un troisième répondant a fait 
remarquer que les sociétés sans but 
lucratif créées en vertu de cette Loi 
n'ont pas le pouvoir de passer d'une 
sphère de compétence à une autre, 
tandis que la plupart des autres types 
de sociétés peuvent le faire. 
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Observations concernant l'ensemble du Règlement sur la propriété 
intellectuelle 

Un répondant a fait remarquer ce qui suit : 

• il serait préférable d'instituer des méthodes plus simples et plus 
rapides pour modifier les règles que de remplacer les règlements 
sur la propriété intellectuelle par des directives administratives; 

• si des directives administratives sont adoptées, il faut mettre en 
place une méthode globale qui doit être suivie advenant toute 
modification des directives; 

• les règles relatives au réexamen après l'octroi doivent être élargies. 

Ce répondant appuie l'initiative de l'OMPI visant 
l'harmonisation des lois sur les brevets et sur les marques de 
commerce, et précise que CACC doit avoir cette initiative à l'esprit 
lorsqu'il envisage des changements. 
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Un autre répondant a également 

indiqué qu'il faudrait s'efforcer 
d'harmoniser la législation nationale 
sur la propriété intellectuelle avec 
celle des autres pays, en particulier 
avec celle de nos principaux 
partenaires commerciaux. 

Un troisième répondant a fait 
remarquer que les règlements 
d'application de la Loi sur les brevets, 
de la Loi sur les marques de 
commerce, de la Loi sur le droit 
d'auteur et de la Loi sur les dessins 
industriels sont essentiels pour toute 
personne qui travaille dans le 
domaine de la propriété intellectuelle. 

Observations concernant 
l'ensemble du Règlement 
d'application de la Loi sur les 
brevets 

Un répondant a fait remarquer que la 
méthode d'examen en vertu de la Loi 
sur les brevets doit être améliorée 
pour assurer un examen relativement 
rapide, et que les règles doivent 
permettre à une tierce partie, p. ex. un 
concurrent, d'être informée de l'état 
du processus d'examen et d'intervenir 
s'il y a lieu. 

Un deuxième répondant a fait 
remarquer que les inventeurs se 
plaignent que les règles sont trop 
compliquées, qu'Ottawa est trop loin 
et que leurs inventions ne sont pas 
réellement protégées. Des services 
tels que Patscan ont amélioré l'accès 
local à l'information et ont accéléré 
certains éléments du processus de 
brevetage. 

Présence et correspondance, 
demandes de renseignements, 
complètement des demandes, 
acceptation, cessions 
(articles 3 à 10, 12 à 15,30 à 31, 
75 à 76,86 à 90) 

Objet 

Permettre d'appliquer la Loi sur les 
brevets. Les Règles établissent des 
lignes directrices pour le Bureau 
canadien des brevets, les demandeurs 
de brevets et leurs agents, de manière 
à assurer le traitement efficace et 
uniforme des demandes. 

Conséquences du retrait de ces 
règles 

Les demandeurs canadiens et 
étrangers ne pourraient plus 
bénéficier de la protection conférée 
par les brevets au Canada et les 
demandeurs canadiens ne pourraient 
plus profiter de la protection à 
l'étranger. En outre, l'annulation de 
ces règles ferait obstacle à la 
croissance du Canada parce que la 
recherche et le développement 
manqueraient de stimulants, ce qui 
entraînerait une diminution 
d'investissements étrangers au 
Canada. 

Taxes à l'égard des brevets et 
maintien en état des demandes 
(articles 11 et 76.1) 

Objet 

Ces articles stipulent les taxes à 
percevoir pour les divers services 
offerts par le Bureau des brevets. 
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Conséquences du retrait de ces 
règles 

Les contribuables canadiens seraient 
obligés de financer le Bureau 
canadien des brevets. Comme 92 % 
de ceux qui bénéficient du système de 
brevets du Canada sont des 
demandeurs de brevets étrangers, le 
Canada, essentiellement, fournirait un 
service gratuit à un groupe largement 
non canadien. Par contre, les 
Canadiens qui demanderaient des 
services semblables dans des pays 
étrangers seraient encore obligés de 
payer pour obtenir ces services. 
Ainsi, les Canadiens faisant des 
affaires dans les pays étrangers 
seraient défavorisés sur le plan 
financier par rapport à leurs 
concurrents. 

•  Demandes secrètes et demandes 
relatives à l'énergie atomique 
(articles 91 à 93 et 94 à 95) 

Objet 

Clarifier la marche à suivre dans la 
poursuite des demandes relatives àla 
sécurité nationale. 

Conséquences du retrait de ces 
règles 

Les demandes concernant les engins 
de guerre et l'énergie atomique ne 
seraient jamais déposées au Canada 
parce que les pays de l'OTAN ne 
pourraient compter sur la coopération 
du Canada en ce qui concerne le 
maintien des mesures de sécurité 
importantes pour eux. La position du 
Canada au sein de l'OTAN serait 
compromise. 

Licences obligatoires 

Objet 

Exposer la marche à suivre pour 
appliquer les dispositions de la Loi 
relatives aux licences obligatoires et à 
l'indemnité en cas d'utilisation d'un 
brevet par le gouvernement fédéral. 

Conséquences du retrait de ces 
règles 

Le système de traitement des 
demandes de licences obligatoires et 
d'indemnité serait compromis et il 
faudrait trouver de nouveaux 
mécanismes, par exemple, l'adoption 
de directives. Il s'ensuivrait 
cependant que le système canadien 
deviendrait incompatible avec ceux 
d'autres pays. 

Agents des brevets (articles 143 
à 157) 

Objet 

S'assurer que les agents des brevets 
sont dûment qualifiés et que les 
inventeurs sont protégés. 

Conséquences du retrait de ces 
règles 

Il y aurait une augmentation de la 
charge de travail et des dépenses au 
titre des poursuites relatives aux 
brevets, les demandes présentées par 
des inventeurs inexpérimentés étant 
plus longues à traiter que celles qui 
sont déposées par des agents de 
brevets enregistrés. La gamme des 
revendications accordées aux 
demandeurs serait probablement plus 
limitée, puisque les agents 
incompétents seraient moins capables 
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de distinguer la différence subtile qui 
existe entre les inventions de leurs 
clients et les antériorités. 

Application du Traité de 
coopération en matière de 
brevets 

Objet 

Harmoniser les pratiques canadiennes 
avec celles des autres grands bureaux 
de la propriété intellectuelle à travers 
le monde. 

Conséquences du retrait de ces 
règles 

Le Canada ne remplirait plus ces 
obligations en vertu du Traité. En 
outre, il serait nettement plus difficile 
et plus coûteux pour les Canadiens 
d'obtenir des brevets dans les pays 
étrangers. Le système de brevets du 
•Canada ne serait plus aussi à jour et 
aussi efficace que ceux de ses 
homologues internationaux et l'entrée 
au Canada de technologies inventées 
dans d'autres pays serait dans une • 

certaine mesure entravée. 
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Observations concernant l'ensemble du Règlement 

Un répondant a précisé que cette Loi est mal comprise et a créé de la 
confusion dans le système d'éducation, les sociétés de 
câblodistribution, etc. Selon ce répondant, le système de redevances 
ne sert pas les intérêts des consommateurs, et une grande partie du 
Règlement semble être inapplicable. Certaines initiatives liées au 
langage simple sont suggérées. 

Des observations 'concernant l'ensemble du Règlement sur la 
propriété intellectuelle sont consignées en vertu de la Loi sur les 
brevets. 
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Règlement sur le régime de 
redevance du droit d'auteur 
(articles 3 à 26) 

Règles générales 
(articles 27 à 36 et formules là 
10) 

Objet 

Énoncer la procédure administrative 
nécessaire à l'enregistrement des 
travaux qui peuvent être protégés en 
vertu de la Loi. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Les Canadiens ne bénéficieraient plus 
d'aucune protection de leurs droits 
d'auteur comme preuve prima facie 
dans le cadre d'une procédure. Sans 
régime de droit d'auteur, les 
entreprises commerciales devraient 
assumer des risques élevés puisque 
leurs travaux pourraient être copiés 
sans paiement de redevance. 

Objet 

Décrire les responsabilités du 
Commissaire des brevets et du 
registraire des droits d'auteur et 
stipuler comment les transactions 
peuvent être effectuées, qui doit 
signer les documents, comment ces 
documents doivent être présentés, où 
expédier les communications et 
comment présenter les remises. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Si ces dispositions étaient annulées, il 
y aurait de la confusion, des retards et 
des malentendus au sujet de la 
présentation et du traitement des 
demandes. Le pouvoir du Bureau des 
droits d'auteur d'exiger des droits 
pour ses services serait éliminé. Les 
Canadiens demandant des services 
similaires dans des pays étrangers 
devraient toutefois continuer à payer 
les droits prévus dans ces pays. Ainsi, 
les Canadiens faisant des affaires dans 
des pays étrangers seraient 
désavantagés financièrement par 
rapport à leurs concurrents. 
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Observations concernant l'ensemble du Règlement 

Un répondant a mentionné la nécessité d'avoir un système vraiment 
national qui ferait appel aux bases de données provinciales existantes 
afin d'avertir à l'avance les entreprises si un nom ou une marque de 
commerce semblable est utilisé dans une autre province. 

Les observations concernant l'ensemble du Règlement sur la 
propriété intellectuelle sont consignées en vertu de la Loi sur les 
brevets. 
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Modification, demandes 
d'enregistrement, annonce des 
demandes d'enregistrement, 
correspondance et journal, 
opposition, transfert 

Objet 

Prévoir le mécanisme de présentation 
des demandes d'enregistrement des 
marques de commerce, ce qui 
améliore l'efficacité des opérations. 
Énoncer les lignes directrices que 
doivent suivre le Bureau des marques 
de commerce, les requérants et les 
agents de marques de commerce. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Si ce règlement devait être annulé, des 
politiques pourraient le remplacer. 
Toutefois, le système canadien serait 
alors incompatible avec celui des 
autres pays. De plus, les agents de 
marques de commerce qui. 
représentent les requérants sont les 
plus ardents partisans de la 
réglementation à cause de sa fiabilité. 

Agents de marques de 
commerce (articles 21 à 26) 

Objet 

Stipuler qu'un candidat au titre 
d'agent de marques de commerce doit 
réussir un examen d'entrée pour être 
enregistré comme agent. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

L'annulation de ce règlement 
entraînerait une augmentation de la 
charge de travail du Bureau des 

marques de commerce et des coûts 
liés à la poursuite des demandes, étant 
donné que les demandes présentées 
par des requérants inexpérimentés 
exigent plus de temps que celles 

•  présentées par des agents inscrits. En 
outre, elle prolongerait le temps de 
traitement des demandes et 
entraînerait une augmentation du 
nombre de demandes rejetées, étant 
donné que plus de requérants seraient 
représentés par des agents 
inexpérimentés. 

Annexes et formules (articles 13 
et 15) 

Objet 

Ces articles énoncent les modalités 
d'acquittement des droits payables 
lorsqu'on a affaire au Bureau des 
marques de commerce, précisent le 
tarif des droits payables au registraire 
et exposent la façon de procéder pour 
remplir les formules appropriées. Ces 
formules permettent aux demandeurs 
de présenter une demande sans 
recourir aux services d'un avocat. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Les contribuables canadiens seraient 
obligés d'assumer le fardeau du 
financement du Bureau des marques 
de commerce. Si le public n'avait pas 
de directives à suivre et de formules à 
remplir, le manque d'information qui 
s'ensuivrait entraînerait des erreurs, 
des retards et des malentendus. Si le 
Canada annulait ces articles, il ferait 
bande àpart et s'imposerait un 
désavantage concurrentiel 
considérable. 
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Règlement sur les dessins industriels 

Objet 

La Loi sur les dessins industriels établit des distinctions entre les 
aspects fonctionnels et esthétiques d'un article. Cette loi stipule les 
règles régissant les dessins industriels. Les articles 2 à 4 portent sur la 
manière dont une demande doit être déposée auprès du bureau et 
àqui elle doit être expédiée. Les articles 6 à . 11 visent le contenu des 
documents et la manière dont ils doivent être remplis.. 

Conséquences du retrait de ce règlement 

Il serait nécessaire de remplacer tous les articles révoqués par des 
politiques. L'adoption de politiques afin de remplacer les règles 
rendrait le système d'enregistrement des dessins industriels du 
Canada différent de celui des autres pays. 
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Observations concernant l'ensemble du Règlement 

Dans l'ensemble, l'Objet et la raison d'être du Règlement bénéficient 
d'un certain appui. Dans les grandes lignes, les réponses des 
personnes interrogées en ce qui concerne le Règlement sur l'EEPC 
portent sur des questions telles que : 

• la nécessité de raffermir l'application du Règlement; 

• le problème que pose un contexte sans cesse changeant; 

• le pays d'origine devrait figurer sur tous les produits; 

• il faudrait peut-être prévoir des dispositions spéciales en vertu de 
la LEEPC en ce qui concerne les produits importés; 

• il est souhaitable que l'industrie joue un plus grand rôle en ce qui 
concerne les dispositions réglementaires sur l'étiquetage; 

• le problème de l'harmonisation doit être réglé. 
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Peodulte de 
Un répondant a fait remarquer 

qu'il n'y a pas de problème de 
chevauchement avec la législation de 
sa province. 

Un deuxième répondant a fait 
remarquer que les changements 
doivent être conformes aux 
changements proposés au Règlement 
administré par Agriculture Canada. 

Selon un troisième répondant, 
l'étiquetage en général, y compris 
l'étiquetage nutritionnel, doit être 
administré par CACC. 

Selon un autre répondant, les 
principaux objectifs des règlements 
devraient servir de premier critère 
pour évaluer l'efficacité des 
règlements ou . des solutions de 
remplacement. 

La compétitivité ne devrait pas 
être seul critère à cet égard. Selon le 
répondant, les règlements peuvent 
favoriser la compétitivité, s'ils tiennent 
compte des tendances à venir et s'ils 
bénéficient des appuis des entreprises, 
du gouvernement et des groupes de 
consommateurs. 

Quant à l'harmonisation, ce 
répondant y est favorable, pourvu 
(lue les consommateurs soient 
suffisamment protégés. 

En ce qui concerne les règlements 
et les solutions de remplacement, le 
même répondant dit que toutes les 
options doivent être soigneusement 
évaluées au moyen de critères qui , 
tiennent compte de l'éventail complet 
des coûts et des avantages, y compris . 
ceux qui sont intangibles, 11 est 
conscient des lacunes des solutions de 
remplacement en ce qui concerne la 
protection des consommateurs contre 
la publicité trompeuse, soit : que les 
normes d'application volontaire 
doivent faire l'Objet d'un consensus au 
sein de l'industrie pour être 
respectées; qu'il est impossible  

d'imposer des normes d'application 
volontaire pour les marchandises 
importantes; que les campagnes 
d'information ne permettent pas, 
parfois, de diffuser suffisamment 
l'information. 

Exemptions (articles 3, 4, 5 et 
32) 

Objet 
Énoncer les exemptions totales et 
partielles à la LEEPC. Ces articles 
décrivent les domaines que la 
réglementation ne doit pas régir, 
précisant clairement que la loi vise 
presque exclusivement à aider le 
consommateur, et visent à éliminer les 
chevauchements dans le cas des 
produits pour lesquels les exigences 
d'étiquetage sont énoncées dans une 
autre loi du Parlement. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

La révocation de ces articles du 
Règlement le rendrait plus strict, plus 
restrictif à l'endroit des importations et 
serait contraire au principe sous-jacent 
au libre-échange et à la réforme de la 
réglementation. 

Commentaires des répondants 
Selon une association industrielle, 
l'exclusion des produits commerciaux 
de ce règlement serait conséquente 
avec les dérogations en vertu des lois 
de nos principaux partenaires 
commerciaux. 

Un deuxième répondant a suggéré 
que certains produits étrangers 
pourraient être autorisés au Canada 
pour une période provisoire d'un an, 
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période pendant laquelle ils devraient 
se conformer aux règles canadiennes. 

Selon un troisième répondant, il 
faudrait inclure dans la Loi une 
définition de ce qui constitue «un 
produit commercial», parce que la 
distinction entre les produits de 
consommation et les produits 
commerciaux devient moins claire. 

Étiquetage bilingue (article 6) 

Objet 

Refléter la position du gouvernement 
voulant que les deux langues 
officielles du Canada soient respectées 
lorsqu'on fournit des renseignements 
aux consommateurs canadiens et que 
l'étiquetage bilingue soient obligatoire 
à l'égard des produits de 
consommation canadiens ou importés 
qui sont assujettis aux lois fédérales 
sur l'étiquetage. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

L'abrogation ou la modification de 
certains paragraphes de ce règlement 
pourrait favoriser une plus grande 
clarté et une plus grande équité. Ces 
paragraphes sont les suivants : 
a) définition de «collectivité locale» 
(référence à «un district bilingue établi 
sous le régime de la Loi sur les 
langues officielles»); b) l'exemption 
des «produits spéciaux» puisque le 
Règlement sur les aliments et drogues 
prévoit déjà une exemption pour les 
produits alimentaires spéciaux; c) les 
«produits d'essai» devraient être 
exemptés de l'étiquetage bilingue. 

Commentaires. des répondants 

Un répondant a affirmé que la notion 
de bilinguisme devrait être 
maintenue. 

Une association industrielle a 
exprimé l'opinion que les problèmes 
les plus graves surviennent dans le 
secteur des produits importés qui 
doivent être étiquetés spécialement 
pour le marché canadien, ce qui 
hausse les coûts et empêche 
l'élaboration d'un emballage «nord-
américain». Cette association croit 
également que l'espace nécessaire à 
l'étiquetage bilingue constituera un 
défi impossible à relever pour 
l'industrie des cosmétiques lorsque les 
dispositions obligeant les fabricants à 
révéler leurs ingrédients prendront 
effet en vertu de la Loi sur les aliments 
et drogues. 

Un autre répondant indique 
également que les fabricants 
canadiens qui se conforment au 
règlement établi en vertu de la LEEPC 
considèrent qu'ils sont désavantagés 
par l'absence de mesures visant à 
forcer l'application des exigences en 
matière d'étiquetage bilingue. 
L'étiquetage bilingue et les autres 
règlements ayant trait à l'étiquetage 
ont besoin d'être réévalués en ce qui 
concerne les marchés extérieurs au 
Canada pour des raisons esthétiques et 
de manque d'espace. L'article du 
Règlement portant sur les «produits 
d'essai» devrait demeurer, mais 
permettre les essais de 
commercialisation pour des produits 
qui ne sont pas substantiellement 
différents. 

Une autre association industrielle 
croit que les produits utilisés lors des 
essais de commercialisation devraient 
également respecter toutes les autres 
exigences canadiennes. 
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Une association représentant des 

producteurs de papier indique son 
appui à l'étiquetage bilingue comme 
un reflet de la nature bilingue du 
Canada. Par contre, les producteurs 
de papier s'inquiètent du nombre 
croissant de produits qui passent la 
frontière sans être étiquetés de la 
manière prévue dans les deux langues 
officielles. Selon eux, ce règlement 
devrait être appliqué de manière plus 
stricte. 

Un autre répondant préconise une 
application stricte des règles sur 
l'étiquetage bilingue afin que la 
concurrence puisse être livrée sur le 
marché national dans des conditions 
équitables. Il croit qu'un nombre 
croissant de produits sont importés au 
Canada sans un étiquetage bilingue 
adéquat, ce qui place les fabricants 
canadiens dans une position 
désavantageuse, en raison des coûts 
plus élevés qu'ils doivent assumer. 
Cette organisation soutient qu'il ne 
devrait y avoir aucun assouplissement 
ou.exception à moins que des mesures 
correspondantes soient prises aux 
États-Unis (p. ex., spécifications 
concernant les unités de mesure) qui 
obligent les fabricants canadiens à 
respecter les lois américaines. 

Selon un autre répondant, il 
devrait y avoir une exemption pour 
permettre un étiquetage unilingue sur 
les petits emballages et l'exemption 
pour les produits d'essai devrait être 
clarifié. 

Commentaires des employés 
Un employé a mentionné que le 
paragraphe 6.1 génère de l'amertume 
chez les fabricants régionaux ou 
locaux ainsi que chez les importateurs 
ou distributeurs de produits dits 
«ethniques». Ces employés proposent 
que le paragraphe tienne compte des 
disparités régionales du Canada et que 
l'étiquetage bilingue varie en 

conséquence, de manière que la 
présence d'autres langues soit 
également permise. 

Un autre employé a proposé 
quelques modifications à la 
réglementation, notamment élargir le 
sens de l'expression «produit local» et 
de l'expression «municipalité 
adjacente»; adopter les définitions 
bilingues présentes dans la Loi sur 
l'étiquetage des textiles, 
paragraphes 11.4 et 11.5; exiger 
l'identification du fournisseur comme 
dans la Loi sur l'étiquetage des 
textiles; ajouter le pays d'origine sur 
tous les produits; supprimer les 
alinéas 23.1 c) et l'article 24, car ils ne 
sont plus pertinents; modifier les 
exigences relatives aux produits 	- 
utilisés dans les essais de 
commercialisation. 

Apposition d'une étiquette sur 
un produit pré-emballé 
(articles 7 à16 inclusivement) 

Objet 

Permettre aux consommateurs d'avoir 
accès à des renseignements écrits sur 
un produit. Ces articles prescrivent  
l'endroit où l'étiquette doit être 
apposée sur le produit ainsi que la 
taille des caractères àutiliser. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Toute loi régissant l'emballage et 
l'étiquetage des produits de 
consommation comporte 
nécessairement un règlement qui 
prescrit la manière de présenter sur 
l'emballage les renseignements 
essentiels destinés aux 
consommateurs. L'annulation d'un tel 
règlement serait incompatible avec les 
objectifs de la Loi et toute démarche 
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•en ce sens entraînerait une levée de 
boucliers de la part des groupes 
représentant les consommateurs 
vulnérables. 

Commentaires des répondants 

Une association industrielle a indiqué 
que ce règlement relatif à la position 
des étiquettes et à la dimension des 
caractères n'a aucun effet sur la 
position concurrentielle de l'industrie, 
que ce soit sur le marché intérieur ou 
à l'étranger. Les membres de cette 
association croient donc que le 
Règlement devrait demeurer afin 
d'aider les consommateurs. 

Une deuxième association 
industrielle appuie le document 
récemment publié par CACC et 
intitulé Principes directeurs sur les 
représentations concernant 
l'environnement sur les étiquettes et 
dans la publicité. 

Commentaires des employés 
• 

Un employé a indiqué que l'article 14, 
soit celui sur la dimension des 
caractères utilisés pour inscrire les 
renseignements, peut nuire à la 
créativité déployée dans la conception 
des étiquettes et propose en lieu et 

' place que l'article stipule que 
l'étiquette doit être «facilement lisible 
et suffisamment contrastée.» 

Une autre employé croit que le 
paragraphe 12 b) et l'article 13 
devraient être abrogés. 

Un troisième propose une 
réévaluation des exigences relatives 
àl'étiquetage qui imposent le lieu où 
les renseignements doivent figurer et 
la manière de les inscrire afin de 
laisser une plus grande marge de 
manoeuvre aux entreprises. 

Modalités concernant les 
déclarations et vérifications de 
quantité nette (articles 16 à 29 
inclusivement; articles 33, 35, 37, 
38, 39; annexes I et Il) 

Objet 

Indiquer la quantité de produit que 
contient un emballage d'une manière 
claire et uniforme. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Certains articles seront abrogés parce 
qu'ils ne sont plus pertinents : c'est 
notamment le cas des articles 19 et 29 
qui contiennent des clauses de 
temporisation. L'article 23 doit être 
clarifié afin de définir de manière plus 
précise quelles classes de produits 
sont réputées bidimensionnelles. 

Commentaires des répondants 

Selon un répondant, la conversion au 
système métrique devrait être mise en 
oeuvre et les dimensions «métriques» 
devraient être adoptées pour tous les 
produits réglementés. Ce répondant 
affirme aussi que les produits destinés 
au «marché d'essai» devraient 
répondre à toutes les exigences 
canadiennes. 

Une association industrielle prône 
l'utilisation exclusive des unités 
métriques. 

Une deuxième association 
industrielle croit que ce règlement est 
conforme aux engagements pris dans 
le cadre du GATT et de l'OIML et 
qu'il devrait être maintenu et 
appliqué. Les tolérances précisées 
sont facilement respectables. 
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Conséquences du retrait de ce 
règlement 

L'article 30 doit demeurer afin d'éviter 
les contradictions sur la désignation 
des produits. L'article 31 est 
également important afin de maintenir 
l'intégrité de l'étiquetage relatif à 
l'origine du produit. L'article 34 
empêche qu'on induise en erreur le 
consommateur en lui faisant croire 
qu'il achète des produits naturels ou 
un produit à arôme naturel alors 
qu'en fait, le produit est fait à base 
d'arômes artificiels. 

Commentaires des répondants 

Une association industrielle propose 
que l'article 31 portant sur l'obligation 
de préciser où une étiquette est 
imprimée ou à quel endroit un 
contenant est fabriqué devrait être 
éliminé. L'obligation de mentionner 
l'origine du produit fabriqué devrait 
être la seule mention obligatoire. 

Une deuxième association 
industrielle recommande que ces 
articles soient remplacés par des 
lignes directrices, parce que la 
disposition sur le lieu de fabrication 
peut être interprétée de diverses 
façons et qu'elle est devenue moins 
pertinente depuis l'entrée en vigueur 
de l'Accord de libre-échange et 
l'expansion du magasinage outre-
frontière. 

Normalisation des emballages 
(article 36) 

Objet 

Selon une troisième association, 
les dispositions concernant 
l'indication du volume et du poids 
sont inutilement restrictives. 

Commentaires des employés 

Un employé croit que l'article 21 est 
suffisant et que l'article 22 devrait 
donc être supprimé. On devrait 
autoriser l'industrie à fixer ses propres 
normes relativement à la déclaration 
de quantités nettes. 

Un autre employé a fait des 
observations sur l'article 5.1 (et 35) en 
ce qui concerne le volume nominal. 
Il explique que ces articles sont 
utilisés dans la plupart des cas par les 
fabricants de savon en poudre; ainsi, 
deux déclarations de la quantité 
apparaissent sur les produits, ce qui 
crée de la confusion chez les 
consommateurs et cause du 
mécontentement chez les fabricants de 
savon. Il propose que cet article soit 
supprimé et qu'il soit permis aux 
fabricants de savon de déclarer la 
quantité nette de la façon qui convient 
le mieux à leur produit, soit d'après le 
poids ou d'après le volume. 

Précision de certains 
renseignements figurant sur 
l'étiquette (articles 30, 31, 34) 

Objet 

Régler les cas où certains 
renseignements obligatoires exigent 
des précisions supplémentaires pour 
ne pas donner aux consommateurs 
une impression erronée. 

Procurer une apparence d'uniformité 
des emballages afin de faciliter les 
comparaisons de prix. 
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Conséquences du retrait de ce 
règlement 

CACC a récemment proposé de 
déréglementer les emballages d'une 
catégorie de marchandises et les 
industries visées lui ont opposé une 
résistance généralisée. D'autres 
ministères fédéraux comme 
Agriculture Canada et Pêches et 
Océans Canada appliquent des lois 
qui renferment des dispositions 
régissant les emballages et ils seraient 
mis en cause si ces exigences de la Loi 
venaient à être supprimées. 
L'abrogation des normes sur le format 
des contenants pourrait provoquer 
une prolifération de contenants plus 
petits, d'où un problème secondaire 
éventuel de déchets de produits 
d'emballage. 

Observations des répondants 
Une association industrielle a indiqué 
que la normalisation des formats des 
emballages ne semble pas nuire à la 
vente de ses produits au Canada. Elle 
estime que cela pose toutefois un 
problème pour les entreprises qui font 
venir de l'étranger les produits 
qu'elles vendent au Canada, car ces 
entreprises sont confrontées à trois 
choix : apposer des étiquettes 
supplémentaires sur les produits 
existants de façon à ce qu'ils 
correspondent aux tailles normalisées; 
modifier la déclaration figurant sur 
l'étiquette et le niveau de remplissage 
afin de se conformer au Règlement, 
ou acheter des contenants satisfaisants 
aux normes canadiennes, mesures 
toutes susceptibles d'entraîner des 
augmentations de prix pour les 
consommateurs. Ce répondant estime 
que la législation n'est peut-être pas 
appropriée sur le marché 
concurrentiel actuel et qu'elle pourrait 
donner l'impression de faire entrave à 
la concurrence. Cette association fait 
observer que la suppression des tailles 
normalisées serait conforme aux 

souhaits formulés pour qu'il y ait une 
harmonisation sur le marché et 
semble s'inscrire dans la suppression 
des obstacles au commerce dans le 
cadre de l'ALE. Toutefois, les 
fabricants canadiens pourraient se 
sentir menacés Si la normalisation était 
abolie, car les entreprises établies aux 
États-Unis pourraient invoquer cette 
décision pour cesser toute fabrication 
au Canada et pour s'approvisionner à 
l'extérieur du Canada. 

Une deuxième association 
industrielle a indiqué que le 
Règlement était acceptable dans sa 
version actuelle, car les 
consommateurs ne seraient pas 
avantagés par une modification des 
formats normalisés tel que prévu en 
ce qui concerne ces produits. 

Un autre répondant appuie l'idée 
que des tailles normalisées soient 
maintenues pour l'emballage des 
produits destinés à la vente au détail, 
quelque soit le lieu de la vente, tandis 
que l'emballage du vrac pour les 
institutions et les industries devrait 
pouvoir être en mesures métriques. 

Une association de 
consommateurs a toujours maintenu 
qu'il est nécessaire, pour assurer la 
protection des consommateurs, de 
mettre en place des règlements 
imposant la rationalisation et la 
normalisation des emballages, 
principalement pour faciliter la 
comparaison au niveau des formats et 
des prix. La multiplication des 
formats des emballages qui ferait suite 
à l'abrogation du Règlement est jugée 
indésirable. L'association a fait 
observer que, pour continuer 
d'assurer la protection des 
consommateurs par rapport à l'ALE 
(et possiblement àl'ALÉNA), il est 
peut-être souhaitable d'harmoniser les 
règles concernant la rationalisation 
des emballages et les règlements en 
matière d'étiquetage en vue de 
minimiser les obstacles au commerce, 
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tout en garantissant le respect des 
normes de santé et de sécurité. 

Une autre association industrielle 
a recommandé que CACC adopte une 
solution équilibrée, secteur par 
secteur, en ce qui concerne la capacité 
normalisée des contenants, pour les 
quatorze catégories de produits. Des 
mesures de réexamen raisonnables 
devraient être intégrées au règlement, 
pour maintenir l'uniformité des 
normes lorsque les règlements sont 
modifiés ou supprimés. Cette 
association n'est pas d'accord avec le 
passage de la fiche documentaire où 
on dit que l'élimination de la 
normalisation de la capacité des 
conteneurs favoriserait la prolifération 
des petits emballages et, par 
conséquent, le gaspillage. Il ajoute 
que le règlement actuel permet bien 
des pratiques favorables à la 
prolifération d'emballages de toutes 
tailles. 

Commentaires des employés 

Un employé croit que les 
alinéas 36 g), i), m), et n) portant sur la 
normalisation du format des 
contenants de biscuits, de sirop et de 
beurre d'arachide pourraient être 
abrogés sans aucune conséquence. 

Un autre employé croit que le 
paragraphe 36(1) pourrait être abrogé 
puisque l'industrie devrait être en 
mesure de fixer elle-même les formats 
de ses contenants. Cet employé ajoute 
que cet article du Règlement nuit aux 
petites entreprises qui utilisent des 
emballages et des formats novateurs 
pour vendre leurs produits. Les 
boulangeries de vente au détail 
devraient être exemptées d'inscrire sur 
une étiquette un nom générique, une 
quantité nette ainsi que le nom et 
l'adresse du fabricant. Ces 
renseignements pourraient être 
affichés à proximité du produit ce qui 
éliminerait le besoin d'emballer. 

Étiquetage Énerguide 
(articles 40 à 46 et annexe III) 

Objet 

Permettre aux consommateurs de 
comparer l'efficacité énergétique des 
appareils électroménagers. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Ce règlement sera abrogé sans aucune 
conséquence puisqu'il sera remplacé 
par le projet de loi C-41 d'Énergie, 
Mines et Ressources Canada, soit la 
Loi sur l'efficacité énergétique. 

Commentaires des répondants 

Un répondant a fait remarquer 
que ce Règlement est perçu comme 
une étape positive et complète ses 
propres programmes d'incitation en 
matière d'énergie. 
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Un répondant a indiqué son accord avec l'analyse présentée dans les 
fiches documentaires. 

Un deuxième répondant a indiqué qu'il n'y a pas de problème 
de chevauchement avec la législation de sa province. 

Un troisième répondant a suggéré que le gouvernement fédéral 
• pourrait se retirer de ce secteur ou adopter le système américain. La 

publicité fausse et trompeuse pourrait être traitée en vertu de la Loi 
• sur la concurrence. 
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•  Titre abrégé et définitions 
(article 1) 

Objet.  

Cet article donne les définitions de 
diverses expressions importantes àdes 
fins d'uniformité et de clarté. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Ce règlement est essentiel afin 
d'assurer l'uniformité de l'exécution et 
de l'application des exigences 
réglementaires qui prescrivent la 
manière de déclarer les 
renseignements de base à l'intention 
des consommateurs. 

Exemptions (articles 6 à 10, 
paragraphe 11(2), article Ill) 

Objet 

Préciser les articles textiles ou les 
situations qui donnent lieu à des 
exemptions partielles des exigences en 
matière d'étiquetage. Ces exemptions 
visent des produits pour lesquels la 
«déclaration de la teneur en fibres» 
influe peu sur la décision du 
consommateur. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

L'abrogation de ces exemptions 
rendrait le Règlement plus strict et 
restrictif, et avantagerait peu les 
consommateurs. 

Articles devant être étiquetés 
(déclaration et information) 
(articles 3 à 5) 

Objet 

Veiller à ce que soient fournis certains 
renseignements obligatoires sur la 
teneur en fibres des textiles. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement •  

Il pourrait y avoir toute une gamme 
de problèmes, dont l'indication de 
renseignements contradictoires sur les 
étiquettes, l'absence de la déclaration 
de la teneur en fibres, une moins 
grande confiance du consommateur à 
l'égard de l'industrie canadienne du 
textile, des «règles du jeu» 
inéquitables. 

Fibre textile 

Objet 

Énoncer les normes de composition, 
les méthodes d'essai et les définitions, 
ainsi que les conditions relatives à 
l'indication de renseignements sur la 
teneur en fibres textiles. Ce règlement 
établit les normes minimales 
concernant la qualité des produits 
textiles et des renseignements qui se 
trouvent sur les étiquettes. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

L'annulation de ce règlement aurait 
pour effet d'accroître la possibilité que 
des renseignements non uniformes 
figurent sur les étiquettes ou que la 
teneur en fibres ne soit pas déclarée, 
de faire diminuer la confiance à 
l'égard de l'industrie canadienne du 
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textile, de rendre inéquitables les 
«règles du jeu» pour les fournisseurs 
canadiens et étrangers et d'entraîner 
une perte de confiance chez les 
consommateurs lorsqu'il s'agit 
d'acheter des produits textiles. 

Étiquetage bilingue (exigences 
et exemptions) 

Objet 

Les exigences en matière d'étiquetage 
bilingue ont été adoptées en 
conformité de la position voulant que 
les deux langues officielles du Canada 
soient respectées dans le cas des 
produits canadiens et importés. 
Certaines exemptions sont toutefois 
prévues dans le cas d'articles textiles 
vendus dans des régions où une seule 
des langues officielles est utilisée par 
les consommateurs lorsqu'ils font des 
achats. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

L'annulation de ce règlement irait à 
l'encontre des principes généraux du 
gouvernement en matière des deux 
langues officielles du Canada. 

Commentaires des répondants 

Un répondant a affirmé que tous les 
vêtements doivent être étiquetés dans 
les deux langues officielles et que ces 
exigences doivent être mises en 
oeuvre par CACC. 

Renseignements sur l'identité du 
fournisseur 

Objet 
Exiger que le nom et l'adresse postale 
de l'entreprise soient indiqués sur 
l'étiquette de déclaration, afin de 
permettre au client de communiquer 
avec le fournisseur s'il veut formuler 
une plainte ou demander des 
renseignements. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

La raison d'être initiale de ce 
règlement demeure la même et peu de 
consommateurs et de membres de 
l'industrie ont manifesté des 
préoccupations à cet égard. 

Commentaires des répondants 

Un répondant a suggéré que la 
Fédération canadienne de 
l'habillement, dont la formation a été 
proposée, gère et maintienne la base 
de données sur les fabricants et offre 
des services d'information élargis, 
tandis que l'administration et 
l'application du Règlement 
incomberaient à CACC. 

Ce répondant a également 
recommandé que les frais 
d'inscription uniques de 100 $ soient 
convertis en une cotisation annuelle 
renouvelable de 100 $. Cette 
organisation croit que la conformité 
augmenterait si l'industrie avait 
davantage intérêt à maintenir le 
système. 
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Forme de l'étiquette et mode 
d'apposition 

Objet 

Établir les règles de base pour la 
présentation des renseignements et 
l'apposition des étiquettes. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

L'annulation de ce règlement aurait 
pour effet de limiter la protection dont 
bénéficient les consommateurs contre 
l'information fausse ou trompeuse 
relative à un produit et de réduire les 
renseignements fournis sur le contenu 
en fibres textiles. 

Publicité 

Objet 

Promouvoir l'uniformité dans la 
publicité relative aux articles textiles et 
réduire la possibilité d'une publicité 
fausse et trompeuse. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Ce règlement est essentiel afin 
d'assurer l'uniformité et la clarté des 
renseignements fournis au 
consommateur et de réduire au 
minimum l'information trompeuse 
véhiculée par la publicité. 

Commentaires des employés : 

Un employé considère que la Loi sur 
l'étiquetage des textiles est l'un des 
meilleurs textes législatifs à appliquer. 
Certaines réformes ont été proposées : 
étiquetage d'entretien obligatoire au 
moyen d'un simple code en noir et 
blanc; indication du pays d'origine 
sur tous les articles textiles; 
énumération des fibres par ordre 
d'importance plutôt que selon le 
pourcentage; reformulation des 
exigences prévues aux annexes i, ii et 
iii de manière à éliminer la confusion; 
application de l'article 8 de façon à 
assurer des «règles du jeu équitables» 
pour les producteurs canadiens; et, 
élimination des exigences en matière 
de garniture, de façon à ce qu'on 
indique simplement le type de fibres 
et le pourcentage. 

Renseignements faux et 
trompeurs (articles 41 à 45) 

Objet 

Définir l'information fausse et 
trompeuse et en interdire l'utilisation. 
L'utilisation de certains mots, 
expressions et situations reliés aux 
dimensions linéaires, aux méthodes de 
fabrication, à la composition ou à 
l'origine est réglementée afin de 
protéger le consommateur. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Ce règlement réduit au minimum les 
risques que peuvent présenter pour le 
consommateur des produits portant 
des renseignements trompeurs et 
définit les conditions et les 
dispositions indiquant àl'industrie ce 
qui est acceptable et ce qui ne l'est pas 
lorsqu'il s'agit de décrire des produits. 
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mumem 
Objets saisis et retenus 
(article 46) 

Objet 

Selon ce règlement, le fait de déplacer 
des produits de fibres textiles retenus 
par un inspecteur en application du 
Règlement ou d'en modifier l'état 
constitue une infraction. L'inspecteur 
a le pouvoir de saisir et de retenir tout 
produit ou article d'étiquetage, 
d'emballage ou de publicité s'il a des 
motifs raisonnables de croire qu'il se 
rattache àun produit non conforme au 
Règlement. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Ce règlement est jugé nécessaire pour 
assurer l'uniformité des pouvoirs 
d'inspection. Son abrogation 
éliminerait la capacité de définir et 
d'articuler clairement les pouvoirs 
d'application. 

04 
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Un répondant n'aurait aucune objection à ce que le Règlement soit 
abrogé, mais aimerait être consulté en ce qui concerne toute 
proposition de modification ou d'abrogation de la Loi. 

Un deuxième répondant a suggéré que le Règlement soit fondu 
avec d'autres lois étant donné qu'il semble y avoir chevauchement. 

Règlement sur le marquage indicateur des rubis de montre 
(articles I à 5 et articles 7 et 8) 

Objet, 

S'assurer que si le marquage, l'étiquette ou la description d'une 
montre, d'une horloge ou d'un autre instrument servant à mesurer le 
temps comporte un nombre de rubis, l'article contient certains 
éléments fonctionnels particuliers. 
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Conséquences du retrait de ce 
règlement 

La révocation de ce règlement n'aurait 
aucun effet négatif dans le domaine de 
la protection du consommateur. Des 
consultations préliminaires auprès de 
l'industrie permettent de croire qu'il 
n'existe aucun besoin ni désir de 
conserver ce règlement. 

Règlement sur les bouteilles 
d'épreuve et les pipettes 
Babcock (articles 1 à 7) 

Objet 

Répondre aux besoins de normes et 
de méthodes d'étalonnage pour le 
matériel de verre utilisé afin d'établir 
la teneur en matières grasses du lait et 
de la crème. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

L'abrogation de ce règlement n'aurait 
aucune conséquence négative puisque 
d'autres méthodes plus efficaces 
d'établissement de la teneur en 
matières grasses sont maintenant 
utilisées. Le règlement n'est donc plus 
appliqué depuis plusieurs années. 

Règlement sur la taille des 
vêtements portant la marque de 
commerce nationale (articles 1 à 
9) 

Objet 

Établir les bases d'un programme 
facultatif visant à établir des tailles 
réglementaires pour les vêtements 
pour bébés, pour enfants et pour 
femmes. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

La révocation de ce règlement n'avait 
aucun effet négatif en matière de 
protection du consommateur. 

Commentaires des répondants 

Selon un répondant, cette initiative 
devrait être très peu prioritaire mais, 
si CACC poursuit ce projet, une 
norme devrait être fondée sur les 
mensurations exprimées en pouces ou 
en centimètres. 

Règlement sur l'étiquetage des 
vêtements de fourrure (articles 1 
àparagraphes 4(1) (2); parties I 
et IH) 

Objet 

Prescrire la façon de marquer, 
d'étiqueter et de décrire un vêtement 
de fourrure dans la publicité, à savoir 
en indiquant le nom de commerce et 
le nom exact de la fourrure avec 
laquelle est confectionné le vêtement. 
L'adhésion à ce règlement est 
facultative, car il n'y a pas de 
dispositions obligatoires pour 
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l'étiquetage des produits de fourrure 
au Canada. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

La révocation de ce règlement aurait 
peu de répercussions dans le domaine 
de la protection du consommateur. 
Ce règlement est tombé en désuétude 
depuis des années et n'a aucune 
incidence particulière sur le marché. 
Les dispositions de la Loi sur la 
concurrence concernant la publicité 
trompeuse constituent une mesure de 
protection suffisante lorsqu'il s'agit 
d'éliminer la fausse représentation, y 
compris la publicité trompeuse sur les 
vêtements de fourrure. 

Commentaires des répondants 

Un répondant a affirmé que le 
Règlement devrait être incorporé àla 
Loi sur l'étiquetage des textiles. 

Règlement sur l'étiquetage de la 
térébenthine (articles 1 à 13) 

Objet 

Le règlement a été établi afin de régler 
les problèmes que présentait sur le 
plan commercial l'étiquetage de 
divers solvants chimiques comme de 
la térébenthine ou un mélange de 
térébenthine. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

L'abrogation de ce règlement n'aurait 
aucun effet négatif. Des consultations 
antérieures avec des organisations du 
secteur privé au sujet de ce produit 
n'ont pas laissé ressortir la nécessité 
que le règlement soit maintenu en 
vigueur. 
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Remarques générales 

Les fabricants canadiens ont investi des sommes considérables dans 
l'équipement et les techniques de contrôle de la qualité afin de 
respecter les règlements établis en vertu de la Loi sur les produits 
dangereux. Le retrait des règlements de la LPD entraînerait 
probablement la pénétration sur le marché de produits peu sûrs et de 
qualité inférieure au détriment des producteurs nationaux. 

Une association représentant des consommateurs a fait 
remarquer qu'il faut une meilleure mise en oeuvre du Règlement, et 
non la déréglementation. Selon ce répondant, il faut exiger que les 
produits importés au Canada aux fins de consommation soient 
conformes au Règlement. 

La santé et la sécurité représentent une priorité importante, et 
les règlements établis en vertu de la LPD entraînent souvent une 
diminution du nombre d'accidents, de blessures et de décès, tout en 
réduisant les frais médicaux et d'assurance. Plus particulièrement, 
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des frais inférieurs de responsabilité 
des produits représentent un avantage 
pour les entreprises qui exportent vers 
les États-Unis. 

Un répondant a fait valoir que, 
dans le cas du Règlement 
d'application de la LPD, des 
considérations touchant à la sécurité 
et à la santé devraient constituer les 
critères primordiaux pendant l'examen 
de la réglementation. La compétitivité 
ne devrait pas être le seul critère à 
considérer pour évaluer l'efficacité du 
Règlement ou des autres solutions 
réglementaires. Le répondant a 
souligné que les règlements peuvent 
encourager la concurrence s'ils 
anticipent les tendances futures et sont 
appuyés par les entreprises, le 
gouvernement et les groupes de 
consommateurs. 

Le répondant appuie 
l'harmonisation des normes de 
sécurité des produits afin de réduire 
les obstacles au commerce, tant que 
cette harmonisation ne compromet 
pas la sécurité et la santé des 
consommateurs. 

Pour ce qui est des autres 
solutions d'ordre réglementaire, le 
répondant croit que tous les facteurs 
qui ont motivé l'intervention de la 
réglementation doivent être pris en 
considération, pas seulement la 
concurrence et les questions 
financières. Le répondant souligne , 
que les autres solutions réglementaires 
n'abolissent pas les risques que 
présentent certains produits pour la 
santé : les normes volontaires ne 
donneront pas les résultats escomptés 
si l'industrie ne les accepte pas; il n'y 
a souvent pas moyen d'imposer ces 
normes pour les produits importés; 
les campagnes d'information sont 
parfois inefficaces si les dangers que 
présente le produit sont cachés et si 
les consommateurs ne peuvent pas 
juger de la sécurité d'un produit. 

Un répondant a indiqué que 
l'harmonisation avec les normes de 
sécurité des produits dans d'autres 
pays serait souhaitable si le Canada 
répondait à une norme plus élevée. 

Un autre répondant a fait savoir 
qu'il n'est pas nécessaire d'harmoniser 
le système d'étiquetage pour les 
produits contrôlés avec les exigences 
d'étiquetage en vertu de la Loi sur le 
transport des marchandises 
dangereuses. 

Deux associations indiquent que 
les interdictions et les règlements en 
vertu de la LPD ne semblent pas faire 
obstacle à la compétitivité. 

Un répondant a indiqué qu'il n'y a 
pas de problème de chevauchement 
avec la législation de sa province. 

Un autre répondant a suggéré que 
les organismes de réglementation 
doivent envisager des moyens de 
simplifier les règles de sorte que les 
exploitants de petites entreprises 
puissent comprendre plus facilement 
ce qu'on attend d'eux. Des services 
consultatifs devraient collaborer avec 
les entreprises pour les aider à réaliser 
la conformité et réduire le temps que 
passent les propriétaires de petites 
entreprises à remplir des formulaires. 

Puisque le titre «Loi sur les 
produits dangereux» comporte une 
vue négative des produits, il a été 
suggéré que l'on adopte le titre «Loi 
sur la protection du consommateur». 
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Règlement sur l'amiante 
crocidolite 
(annexe I, partie II, article 44) 

Objet 

Protéger le public et les utilisateurs 
industriels contre les dangers graves 
pour la santé qui pourraient résulter 
d'une exposition excessive à des fibres 
d'amiante dans l'air. 

Conséquences du retrait de ce 
•  règlement 

Le public et les travailleurs du Canada 
et de ses marchés d'exportation 
seraient exposés inutilement à de 
graves dangers pour la santé. Le 
Canada violerait des ententes 
internationales qu'il a ratifiées au sujet 
de l'utilisation de l'amiante. 

Commentaires des répondants 

Les producteurs d'amiante appuient ce 
règlement, en partie parce qu'il facilite 
la commercialisation de ce produit 
d'exportation économiquement 
important. Le Canada est le premier 
exportateur mondial de l'amiante et 
des produits à base d'amiante. Les 
producteurs s'inquiètent de ce que des 
directives volontaires ne soient pas 
respectées par les détaillants ou autres 
représentants du réseau de 
distribution. On estime que les 
consommateurs ne comprendront pas 
les étiquettes d'avertissement ou n'en 
tiendront pas compte. Leur souci 
majeur se rattache au besoin d'une 
harmonisation de l'étiquetage et des 
politiques et pratiques d'information 
entre les organismes réglementaires 
canadiens et internationaux. 

Dispositions réglementaires 
régissant les articles de literie 
(partie I, annexe I, article 13) 
-Réglement sur les produits 
dangereux (matelas) - (annexe I, 
partie Il, article 32) 

Objet 

Protéger les Canadiens contre le 
danger d'une blessure grave ou d'un 
accident mortel résultant de 
l'inflammation rapide et presque totale 
des produits de literie et les matelas. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Les autorités et les données statistiques 
indiquent que les blessures et les 
décès causés par l'incendie subiraient 
presque certainement une 
augmentation appréciable. L'analyse 
de l'impact socio-économique (AISE) 
sur l'inflammabilité des matelas 
indique que le règlement a eu des 
retombées «négligeables» sur 
l'industrie et qu'il a entraîné une 
augmentation du prix de détail du 
produit de 2p. 100 ou moins. 

Commentaires des répondants 

Un répondant a fait remarquer que ce 
règlement contribue à diminuer les 
coûts médicaux, d'assurance et de 
responsabilité des produits. • 
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L'interdiction concernant les 
bougies qui se rallument 
spontanément (partie I, 
annexe I, article 29) 

Objet 

Protéger les Canadiens, plus 
particulièrement les enfants, contre le 
danger d'un incendie accidentel causé 
par des bougies qui se rallument 
spontanément plusieurs secondes 
après avoir été éteintes. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

L'Association canadienne des 
directeurs provinciaux et des 
commissaires des incendies a indiqué 
que ces produits présentent un danger 
grave d'incendie, et elle a demandé 
que CACC les interdise en vertu de la 
Loi sur les produits dangereux. Des 
plaintes ont été reçues tant des 
services d'incendie que des 
consommateurs au sujet d'incendies 
causés par ces produits. Il s'agit de 
nouveautés qui ne sont d'aucune 
utilité. Ces produits présentent 
normalement un danger caché pour 
l'utilisateur. 

Commentaires des répondants 

Un répondant a fait remarquer 
qu'aucune blessure n'avait été signalée 
depuis l'interdiction des bougies qui 
se rallument spontanément. 

Règlement sur les contenants en 
verre de boissons gazeuses 
(contenants de 1,5 litre ou plus) 

Objet 

Protéger le public canadien des 
dangers éventuels d'éclats de verre 
projetés par l'explosion de bouteilles 

de boisson gazeuse en verre de 
1,5 litre. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Le public canadien pourrait être 
exposé à des blessures résultant 
d'éclats de verre. On estime que la 
sensibilisation du public au danger 
que présente ce produit ne suffit pas à 
surmonter le risque caché. CACC n'a 
pas obtenu une réponse satisfaisante 
de l'industrie des boissons gazeuses 
relativement à la mise en place d'une 
norme volontaire. De grandes 
bouteilles en matière plastique ont été 
introduites et ont éliminé la demande 
des bouteilles de 1,5 litre en verre. 
L'industrie a fait remarquer à CACC 
que ce règlement n'est plus nécessaire 
à cause de l'absence de demande des 
bouteilles de 1,5 litre en verre. 

Commentaires des répondants 

Deux organismes qui représentent des 
consommateurs s'opposent à la 
suggestion que ce règlement soit 
remplacé par une norme volontaire. 
L'un d'entre eux a souligné qu'il 
pourra y avoir, à l'avenir, importation 
de ces produits au Canada et qu'il est 
souvent très difficile d'imposer des 
normes volontaires en ce qui 
concerne les importatibns. 

Un deuxième répondant a fourni 
des renseignements statistiques sur les 
blessures aux yeux et a fait remarquer 
que, lorsque des bouteilles de 
plastique sont utilisées, le taux de ces 
blessures est moins élevé. 
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Règlement sur les produits 
dangereux (carpettes) 

Objet 

Protéger les Canadiens contre les 
dangers d'incendie résultant de 
l'inflammation des carpettes. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Le public pourrait être exposé à des 
accidents mortels et à des blessures 
causés par le danger caché de 
carpettes qui s'enflamment trop 
facilement. L'industrie a participé 
avec le gouvernement àl'élaboration 
du Règlement. 

Loi sur les produits dangereux - 
Règlement sur les landaus et les 
poussettes 

Objet 

Protéger les bébés et les jeunes enfants 
contre des blessures causées par une 
conception inadéquate et des défauts 
mécaniques des landaus et poussettes. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Les bébés et les enfants seraient 
exposés à des blessures évitables. La 
plupart des fabricants ne modifieraient 
probablement pas leurs produits, mais 
la vente de produits moins chers et 
peu sûrs pourrait se manifester. La 
déréglementation ne ferait pas 
diminuer le coût de production des 
landaus et poussettes sécuritaires. 

Commentaires des répondants 

Un répondant a fait remarquer que 
des produits plus sûrs pour les enfants 
font diminuer les coûts médicaux, 
d'assurance et de responsabilité des 
produits. 

Règlement sur les produits 
dangereux (isolant cellulosique) 

Objet 

Protéger le public contre les dangers 
d'incendie et de graves dommages 
aux structures d'immeubles causés par 
la corrosion résultant de l'installation 
d'isolants cellulosiques provenant de 
journaux recyclés qui ont été traités 
insuffisamment ou incorrectement à 
l'aide de produits ignifuges. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Les Canadiens seraient exposés à des 
dangers d'incendie ou de graves 
dommages aux structures 
d'immeubles. Il s'agit d'un risque 
considérable puisque le produit sera 
probablement en place pendant 
plusieurs décennies. Le respect de la 
norme volontaire en vigueur avant la 
promulgation de ce règlement a été 
relativement faible. 

Commentaires des répondants 

Un fabricant canadien a appuyé ce 
règlement au cours du présent 
examen. 
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Celluloïd et nitrate de cellulose 
-Montures de lunettes (annexe I, 
partie I, article 6) et jouets et 
produits destinés aux enfants 
(annexe I, partie I, article 7) 

Objet 

Protéger les Canadiens contre le 
danger majeur d'incendie que 
présentent les montures de lunettes et 
les produits destinés aux enfants faits 
de celluloïd et de nitrate de cellulose. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Ces produits hautement inflammables 
exposeraient les Canadiens à un 
sérieux danger d'incendie. Le risque 
serait particulièrement grand dans le 
cas des produits destinés aux enfants. 
Les consommateurs de lunettes 
réaliseraient peut-être de faibles 
économies, puisque les pièces de 
rechange des produits interdits en 
vertu de ce règlement qui sont encore 
utilisés pourraient devenir 
disponibles. Les opticiens pourraient 
vendre plusieurs millions de dollars 
de montures de lunettes en nitrate de 
cellulose en stock lors de la 
promulgation du règlement. 

Règlement sur les produits 
dangereux (charbon) 

Objet 

Protéger les Canadiens contre le 
risque de décès causé par l'oxyde de 
carbone résultant de la combustion du 
charbon. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Cette cause entraîne encore des décès, 
malgré la promulgation du 
Règlement. La situation va clairement 
empirer si le Règlement est retiré. 
Puisque la conformité au Règlement 
est relativement peu coûteuse, le 
retrait entraînerait une nette 
diminution de la sécurité du public 
canadien sans aucun avantage 
économique compensatoire. Puisque 
ce règlement est conforme aux 
exigences en vigueur aux États-Unis, 
son application pourrait aider les 
exportateurs canadiens àaccéder aux 
marchés étrangers. 

Réglementation relative aux 
dispositifs de retenue pour 
enfants 

Objet 

Réduire les risques appréciables pour 
les enfants mis en cause dans un 
accident d'auto en retirant du marché 
les sièges d'auto pour enfants qui sont 
peu sûrs. Il est souvent impossible 
pour les parents d'évaluer ces• 
produits. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Le recours rationnel à des dispositifs 
de retenue pour enfants a entraîné une 
nette réduction du nombre de 
blessures et d'accidents mortels chez 
les enfants mis en cause dans des 
accidents de véhicule automobile. Le 
retrait du Règlement pourrait 
entraîner un afflux de dispositifs de 
retenue pour enfants importés de pays 
qui ont des normes moins strictes que 
les normes en vigueur au Canada. Le 
retrait du Règlement exposerait donc 
les enfants à un danger grave. 
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Commentaires des répondants 

Une association d'automobilistes a 
appuyé ce règlement, en ajoutant que 
les fabricants ne s'y conformeraient 
pas volontairement. Cette association 
a également demandé la mise en place 
d'une forme quelconque de 
certification avant que le produit ne 
soit revendu. 

Règlement sur les produits 
dangereux (vêtements de nuit 
pour enfants) (annexe I, partie I, 
article 5, partie II, article 40) 

Objet 

Protéger les enfants contre le danger 
de blessure ou d'accident mortel causé 
par l'inflammabilité élevée de 
nombreux vêtements de nuit pour 
enfants. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Le fait d'enlever ces articles accroîtrait 
le nombre de vêtements de nuit 
hautement inflammable sur le marché. 
Les cas de blessure et de décès étaient 
fréquents avant la promulgation de ce 
règlement, mais ils ont ensuite 
presque disparu. Le retrait du 
Règlement entraînerait donc 
l'exposition de nombreux enfants à un 
danger grave. 

Commentaires des répondants 

Un répondant a fait remarquer que ce 
règlement fait diminuer les coûts 
médicaux, d'assurance et de 
responsabilité des produits. 

Un deuxième répondant 
encouragerait CACC à maintenir cette 
norme et croit qu'une norme courante  

d'inflammabilité devrait être établie 
pour le Canada, les États-Unis et le 
Mexique. 

Règlement sur les produits 
chimiques et contenants 
destinés aux consommateurs 

Objet 

Protéger les Canadiens, en particulier 
les enfants, contre les dangers 
d'empoisonnement ou de brûlure 
causés par un mauvais usage d'un 
large éventail de produits de 
consommation contenant un produit 
chimique. Cette protection est assurée 
par des exigences réglementaires 
relatives aux étiquettes de sécurité ou 
aux contenants àl'épreuve des enfants 
ou aux deux à la fois. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Les Canadiens seraient exposés à un 
danger appréciable. Il en est ainsi 
parce que de nombreux risques ne 
seraient pas facilement perceptibles. 
Quelques 100 000 accidents se 
produisent chaque année, mettant en 
cause des produits chimiques destinés 
aux consommateurs. De nombreux 
produits chimiques destinés aux 
consommateurs incorrectement 
étiquetés ou non étiquetés pourraient 
être introduits sur le marché canadien 
de l'étranger si ce règlement était 
retiré. 

Une analyse de l'impact socio-
économique a indiqué que les 
contenants à l'épreuve des enfants font 
diminuer les accidents parmi les 
jeunes enfants de 60 à 75 p. 100. 
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Commentaires des répondants 

Un répondant a indiqué que le critère 
utilisé pour juger de la possibilité 
qu'un produit présente un danger est 
extrêmement important. Par exemple, 
des renseignements doivent être 
fournis pour protéger contre les 
éventuels dangers pour les femmes 
enceintes et les jeunes enfants. 

Règlement sur les lits d'enfant et 
berceaux 

Objet 

Protéger les bébés contre une blessure 
ou un accident mortel causé par des 
problèmes de conception de différents 
lits d'enfant et berceaux. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Le retrait entraînerait un nombre plus 
élevé de blessures et de décès parmi 
les bébés. Le retrait du Règlement 
entraînerait probablement une hausse 
importante de la vente de lits d'enfant 
moins chers et peu sûrs importés de 
pays qui ont des normes inférieures. 
Les enfants de Canadiens moins aisés 
pourraient souffrir de façon 
disproportionnée du retrait de ce 
règlement. Les fabricants nationaux 
pourraient être forcés de produire des 
lits d'enfant et des berceaux moins 
chers et aussi peu sûrs afin de 
concurrencer de telles importations. 
En 1986, on a estimé que le Règlement 
faisait augmenter le prix de détail des 
lits d'enfant de 20 $ environ. 

Commentaires des répondants 

Un répondant a fait remarquer que le 
sempiternel problème de vieux 
berceaux et de berceaux de seconde 
main doit également être abordé. 

Huiles et fluides de coupe 
(annexe I, partie I, article 32) 

Objet 

Protéger les travailleurs canadiens 
contre l'exposition aux nitrosamines 
qui étaient présentes dans un certain 
nombre d'huiles et de fluides de 
coupe et que l'on soupçonne d'être 
des cancérigènes en présence d'autres 
substances identifiables. La formation 
des nitrosamines est le résultat de la 
réaction entre les amines organiques 
et les nitrites. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Puisque Santé et Bien-être social 
Canada a indiqué qu'il ne devrait pas 
y avoir d'exposition humaine aux 
types de substances précisés dans le 
Règlement, des milliers de travailleurs 
canadiens seraient exposés à un risque 
inutile de cancer. Le retrait de ce 
règlement serait contradictoire aux 
efforts internationaux visant à éliminer 
l'exposition aux nitrosamines sur le 
lieu de travail et permettrait 
l'importation de tels produits. 

Commentaires des répondants 

Un répondant a fait observer que, 
étant donné que ces substances sont 
utilisées par du personnel 
spécialement formé, des lignes 
directrices ou des normes de sécurité 
pourraient être utilisées au lieu de 
règlements. 
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Règlement sur les produits 
dangereux (barrières extensibles 
et enceintes extensibles) 

Objet 

Protéger les enfants contre les 
blessures ou les accidents mortels 
causés par le coincement dans le 
mécanisme des barrières extensibles 
en accordéon pour enfants. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Au moins un accident mortel a eu lieu 
après que les producteurs ont 
volontairement accepté de cesser de 
fabriquer et de vendre les barrières et 
enceintes extensibles interdites en 
vertu de ce règlement parce que des 
détaillants ont continué de vendre les 
produits mis en cause. Étant donné 
l'échec de l'accord conclu avec les 
producteurs, le retrait de ce règlement 
entraînerait tout probablement une 
exposition des enfants à des risques de 
blessure ou d'accident mortel. 

Appareils d'alarme.incendie 
(partie I, annexe I, article 33) 

Objet 

Protéger les Canadiens contre le 
danger de blessure ou d'accident 
mortel causé par un fonctionnement 
inadéquat des dispositifs d'alarme-
incendie et des déceleurs de fumée 
non conformes aux normes ULC 
(Underwriters' Laboratories of 
Canada).. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Le retrait exposerait les Canadiens à 
un danger de blessure ou d'accident 
mortel causé par l'incendie. 
L'Association canadienne des 
directeurs provinciaux et des 
commissaires des incendies a 
demandé officiellement à CACC 
d'interdire la vente ou la fabrication 
de dispositifs d'alarme-incendie non 
conformes aux normes ULC décrites 
dans le Règlement. Il n'y a pas de 
coûts supplémentaires pour les 
fournisseurs de produits répondant 
aux normes nationales. 

Règlement sur les produits 
dangereux (produits céramiques 
émaillés) 

Objet, 
Protéger les Canadiens, en particulier 
les enfants et les femmes enceintes, 
contre les risques de blessure ou 
d'accident mortel présentés par un 
empoisonnement résultant de 
l'ingestion de plomb ou de cadmium. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Puisque même des quantités 
négligeables de plomb peuvent 
grandement nuire au développement 
des bébés et des enfants, le retrait de 
ce règlement présenterait un danger 
pour la santé et la vie des enfants à 
cause de ce risque caché. Malgré le 
Règlement, des inspecteurs de CACC 
trouvent régulièrement des produits 
importés en céramique émaillée qui 
exposeraient les utilisateurs à des 
niveaux élevés de plomb ou de 
cadmium, et ils les retirent du marché. 
Le retrait de ce règlement entraînerait 
sans doute une augmentation de 
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l'importation et de la vente de tels 
produits. 

Commentaires des répondants 

Selon un répondant, la norme n'est 
pas conforme aux exigences 
internationales. Il croit que les 
femmes enceintes et les jeunes enfants 
pourraient être exposés à des niveaux 
dangereux de plomb et de cadmium 
en vertu de l'actuel Règlement. 

Substances chimiques 
dangereuses 

Objet 

Protéger les Canadiens, en particulier 
les enfants, contre la maladie, les 
blessures ou la mort causée par 
l'exposition à des produits de 
consommation contenant des produits 
chimiques dangereux qui ne peuvent 
être manipulés en toute sécurité. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Il en résulterait une augmentation des 
maladies, des blessures et des décès 
causés par l'exposition à des produits 
contenant des produits chimiques 
dangereux. Ces produits chimiques 
sont extrêmement dangereux et leur 
présence n'est pas facilement 
détectable à l'oeil nu. La 
déréglementation entraînerait un 
danger grave pour le public. 

Métaux lourds présents dans les 
revêtements décoratifs ou 
protecteurs dont sont enduits 
les meubles et autres articles 
destinés aux enfants, les jouets 
et les crayons et pinceaux 
d'artistes (annexe I, partie I, 
articles 2, 9 et 18) 

Objet 

Protéger, les enfants contre les dangers 
cachés que présente l'exposition au 
plomb, à l'antimoine, à l'arsenic, au 
cadmium, au sélénium et au baryum 
présents dans les revêtements 
décoratifs dont sont enduits les jouets 
et autres produits destinés aux enfants. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Les enfants peuvent être empoisonnés 
par une exposition à ces métaux 
même en quantité négligeable. Le 
retrait de ce règlement entraînerait 
donc une probabilité accrue de 
maladie, de blessures ou de décès 
chez les enfants. Les artistes et 
certains travailleurs industriels 

• seraient également exposés à des 
risques par la présence de ces métaux. 
Les économies que le retrait de ce 
règlement permettrait de réaliser 
seraient peu élevées ou nulles puisque 
des produits de remplacement non 
dangereux sont disponibles à des prix 
égaux ou inférieurs. Certains produits 
non conformes destinés aux enfants 
sont encore produits à l'étranger. Le 
retrait de ce règlement favoriserait 
donc probablement la vente de tels 
produits et entraînerait un risque 
évitable pour les enfants canadiens. 
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Commentaires des répondants 

Un répondant a affirmé que le 
Règlement ne répond pas aux normes 
internationales. Il fait remarquer que 
la limite actuelle représente plus de 
huit fois la limite permise aux États-
Unis. 

Selon un deuxième répondant, ces 
produits étant utilisés par le grand 
public, la réglementation est le seul 
moyen d'assurer une protection 
suffisante. 

Règlement sur les casques de 
hockey sur glace et interdiction 
des protecteurs faciaux 

Objet 

Protéger les enfants qui jouent au 
hockey contre les blessures à la tête et 
au cou. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Il en résulterait probablement un 
afflux de casques et de protecteurs 
faciaux peu sûrs en provenance de 
pays qui ont des normes inférieures, 
ce qui entraînerait un nombre accru 
de blessures au visage et à la tête chez 
de jeunes joueurs de hockey. Les 
données indiquent une baisse 
appréciable de blessures depuis la 
promulgation de ce règlement. 

*Commentaires des répondants 

L'association régissant le hockey 
amateur au Canada est fermement en 
faveur de l'application continue de ce 
règlement. 

Imitations de bombes 
àretardement (annexe I, partie I, 
article 38) 

Objet 

Protéger les Canadiens contre les 
dangers et les coûts résultant de 
fausses alertes causées par la présence 
de produits qui ressemblent àdes 
bombes à retardement et contre 
l'utilisation de tels dispositifs dans la 
perpétration de crimes. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Il en résulterait une exposition des 
Canadiens aux dangers inutiles que 
présentent le recours aux services de 
secours, l'évacuation de bâtiments 
commerciaux et résidentiels et la 
panique causée par la présence 
d'imitations de bombes à retardement. 
Le déploiement des ressources des 
services de secours comporte des 
coûts considérables. De plus, le retrait 
pourrait permettre l'utilisation 
d'imitations de bombes à retardement 
dans la perpétration de crimes. Ces 
dispositifs n'ont aucune fonction 
récréative valide ou pratique. Le 
Règlement a été promulgué à la 
demande de différents services de 
police. 

Bouilloires 

Objet 

Protéger les Canadiens contre le 
danger caché d'une intoxication par le 
plomb libéré dans l'eau des 
bouilloires. 
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Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Exposition inutile des Canadiens à des 
niveaux élevés d'intoxication par le 
plomb. 

Commentaires des répondants 

Un répondant a affirmé que 
l'interdiction d'utiliser la soudure au 
plomb se fait attendre au Canada. 

Cerfs-volants (annexe I, partie I, 
articles 11 et 27) 

Objet 

Protéger les Canadiens contre les 
blessures ou les accidents mortels 
résultant de la conductivité électrique 
de certains cerfs-volants. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Les Canadiens pourraient être exposés 
à des dangers de blessure ou de décès 
résultant d'une électrocution causée 
par le contact entre des cerfs-volants 
conducteurs et des lignes électriques. 
Le retrait de ce règlement pourrait 
entraîner des pertes inutiles d'énergie 
électrique causées par un contact 
entre des lignes électriques et des 
matériaux dangereux de cerfs-volants. 

Interdiction concernant les 
fléchettes de pelouse à bout 
allongé (annexe I, partie I, 
article 39) 

Objet 

Protéger les Canadiens, en particulier 
les enfants, contre le risque de 
blessure grave ou de mort causée par 
ces produits. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Étant donné l'échec de l'entente 
conclue avec l'industrie en vue du 
retrait de ces produits du marché, le 
retrait de ce règlement entraînerait 
probablement la réapparition de 
blessures. 

Briquets 

Objet 

Protéger les Canadiens contre les 
risques de blessure ou de mort causés 
par des accidents associés à des 
briquets défectueux ou au remplissage 
des briquets. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Importation et vente de briquets 
présentant des risques pour les 
consommateurs. Il est possible que le 
retrait de ce règlement entraîne 
l'écoulement sur le marché canadien 
de briquets qui ne répondent pas aux 
normes européennes et américaines. 
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Commentaires des répondants 
Un répondant a indiqué que des 
règlements plus stricts sont nécessaires 
pour empêcher les importants 
traumatismes et le coût pour la société 
des blessures causées 
accidentellement, souvent par des 
enfants. 

Revêtements protecteurs 
liquides 

Objet 

Protéger les jeunes enfants, tout 
particulièrement, contre 
l'empoisonnement causé par la 
présence de plomb dans les peintures 
et dans d'autres revêtements liquides. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Il en résulterait pour certains 
Canadiens une exposition aux effets 
néfastes du plomb dans la peinture ou 
dans d'autres revêtements liquides. Il 
existe un réel danger de 
consommation directe de plomb chez 
les jeunes enfants qui sucent ou 
mâchent les surfaces peintes. De plus, 
on sait que, étant donné la présence 
de plomb dans la peinture 
domestique, il est inévitable qu'une 
partie ou l'ensemble de ce plomb sera 
libéré un jour dans le milieu 
environnant. 

membres, ainsi que les importateurs, 
élimineront eux aussi l'usage du 
plomb. 

Revêtements protecteurs 
liquides et décapants pour 
peintures et vernis (annexe I, 
partie I, article 3) 

Objet 

Prdtéger les Canadiens contre les 
risques d'incendie que présentent les 
solvants extrêmement inflammables 
utilisés dans les revêtements 
protecteurs liquides et dans les 
décapants pour peintures et vernis. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 
Il est presque certain que des 
revêtements protecteurs liquides et 
des décapants de peintures et de 
vernis renfermant des solvants 
extrêmement inflammables 
réapparaîtront sur le marché si le 
règlement est retiré. Comme il existe 
des solutions de rechange efficaces et 
plus sûres à prix compétitifs, le retrait 
de ce règlement pourrait susciter un 
risque inutile d'incendie entraînant 
des blessures et des décès. 

Allumettes 

Commentaires des répondants 

Une association industrielle est prête à 
appuyer l'élimination volontaire du 
plomb darts la peinture, mais elle 
souhaite retenir une forme 
quelconque de réglementation afin de 
s'assurer que les 2 p. 100 de 
producteurs nationaux qui ne sont pas 

Objet 
Protéger les Canadiens contre les 
risques de blessure ou de mort que 
présentent les incendies causés par des 
allumettes défectueuses. 
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Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Les allumettes défectueuses coûtent 
moins cher à fabriquer que les 
allumettes conformes au Règlement. 
On sait que des allumettes 
défectueuses sont importées 
périodiquement sur le marché 
canadien. Le retrait de ce règlement 
exposerait donc les Canadiens à des 
risques cachés de blessure ou de mort 
résultant d'allumettes défectueuses. La 
sécurité des travailleurs de l'industrie 
des allumettes serait compromise par 
le retrait de ce règlement à cause de la 
probabilité d'une exposition accrue au 
phosphore blanc. 

Commentaires des répondants 

Un producteur s'estime satisfait du 
règlement actuel. 

Un deuxième producteur estime que 
le Règlement le désavantage vis-à-vis 
des fabricants étrangers. Ce 
producteur canadien a affirmé que 
«les normes ne se laissent 
convenablement contrôler qu'au 
niveau de la fabrication», et il a 
proposé l'adoption d'un système de 
certificat semblable à l'ISO 9000 pour 
toutes les allumettes vendues au 
Canada. Ce producteur canadien 
s'oppose également aux propositions 
de modification du Règlement 
exigeant un avertissement bilingue 
pour tenir les allumettes à l'écart des 
enfants. Il affirme que l'espace 
disponible pour les messages 
imprimés sur les pochettes 
d'allumettes est trop petit pour porter 
cet avertissement, et doit être réservé 
à la publicité commerciale. Il fait 
remarquer également que les États-
Unis n'ont aucun règlement sur le 
contrôle de l'incandescence résiduelle 
des allumettes en carton «puisque 
celle-ci n'est pas considérée comme 
un danger pour le consommateur». 

Parcs pour enfants 

Objet 

Établir des normes de fonctionnement 
pour les parcs pour enfants afin 
d'éliminer le nombre élevé de 
blessures et de décès résultant des 
dangers cachés que présentent les 
parcs pour enfants non sécuritaires. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Il en résulterait un afflux de parcs 
pour enfants relativement peu chers et 
non sécuritaires importés de pays 
ayant des normes inférieures. Les 
fabricants nationaux seraient alors 
forcés de produire des articles 
comparables afin de soutenir la 
concurrence du marché. Il en 
résulterait également un marché 
d'occasion pour des produits non 
sécuritaires. Cette situation 
entraînerait un nombre accru de 
blessures et de décès. 

Liquides utilisés en microscopie 
qui contiennent des PCB, y 
compris des huiles à immersion 
mais àl'exclusion des huiles à 
indice de réfraction (annexe I, 
partie I, article 26) 

Objet 

Protéger les techniciens d'hôpitaux et 
d'autres laboratoires contre 
l'exposition à des huiles à immersion 
cancérigènes à base de PCB utilisées 
dans les examens microscopiques. 
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Conséquences du retrait de ce 	dangers causés par une conception _ 	_ 
inadéquate des sucettes et tétines. règlement 

Il en résulterait des dangers graves 
pour la santé et l'environnement, sans 
avantage positif pour aucun secteur 
de la société. Le retrait serait 
contradictoire à l'appui manifesté par 
le Canada pour les efforts 
internationaux visant à éliminer les 
PCB sur le lieu de travail et dans 
l'environnement. 

Commentaires des répondants 

Selon un répondant, étant donné que 
ces substances sont utilisées en petites 
quantités dans des laboratoires et sont 
traitées par des employés 
spécialement formés, une démarche 
volontaire telle que des lignes 
directrices ou des normes de sécurité, 
pourrait être utilisée. 

Réglementation relative aux 
produits que l'on met dans la 
bouche des enfants (annexe I, 
partie I, articles 14 et 15, partie 
Il, articles 27 et 37) 

Objet 

Protéger les bébés et les jeunes enfants 
contre les risques de blessure ou de 
mort causés par une conception 
inadéquate des sucettes et autres 
produits que l'on met dans la bouche 
des enfants. Le Règlement traite 
également des substances toxiques des 
sucettes. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Il en résulterait une exposition inutile 
des bébés et des jeunes enfants aux 

Règlement sur le verre de 
sécurité 

Objet 

Protéger les Canadiens contre les 
accidents causés par l'utilisation de 
verre non feuilleté ou non trempé en 
construction résidentielle. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Avant la promulgation de ce 
règlement, l'utilisation de verre non 
feuilleté ou non trempé causait 
quelque 10 000 accidents par année. 
Le retrait de ce règlement entraînerait 
sans doute une forte augmentation de 
blessures et de décès liés au verre. 
Des représentants de l'industrie et du 
gouvernement sont d'accord que des 
programmes volontaires de 
promotion du verre de sécurité ne 
seraient pas efficaces. Par conséquent, 
le Code national du bâtiment a été 
révisé de façon à exiger l'utilisation du 
verre de sécurité dans toutes les 
nouvelles constructions. 

Règlement sur les nécessaires 
d'expérience scientifique 

Objet 

Veiller à ce que les produits 
chimiques compris dans les 
nécessaires d'expérience scientifique 
vendus à l'intention d'enfants plus 
âgés soient étiquetés de façon 
adéquate et ne produisent pas de 
réaction chimique dangereuse ni 
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n'entraînent l'ingestion de produits 
chimiques dangereux. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Le retrait pourrait encourager certains 
fabricants à produire des nécessaires 
d'expérience scientifique plus 
attrayants en y incorporant des 
ingrédients plus intéressants, mais 
possiblement dangereux. 

Tentes 

Objet 

Réduire le nombre de blessures et 
d'accidents mortels associés à un 
incendie survenant dans une tente. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Le retrait entraînerait un risque pour ' 
la sécurité et la vie des 
consommateurs à cause de la 
probabilité accrue d'incendies graves 
dans les tentes. Il est possible que le 
retrait de ce règlement entraîne une 
légère réduction du prix de détail des ' 
tentes. 

Fibres textiles 
(annexe I, partie I, article 4) 

Objet 

Protéger les Canadiens contre les 
dangers cachés de blessure ou de 
décès présentés par l'inflammation de 
textiles dangereusement inflammables. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Il est très probable que le retrait 
entraînerait rapidement l'apparition 
sur le marché de produits non 
conformes. On craint tout 
particulièrement que des produits non 
conformes à la réglementation 
américaine soient écoulés au Canada. 
Le danger caché que présentent ces 
produits pourrait entraîner un nombre 
plus élevé de blessures et de décès 
causés par le feu. 

Jouets (annexe I, partie I, 
article 10) 

Objet 

Protéger les enfants contre les 
blessures causées par des jouets qui 
présentent des dangers d'électricité, 
des dangers mécaniques, des dangers 
thermiques, des dangers de toxicité et 
des dangers d'inflammabilité. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Il est presque certain que le retrait 
entraînerait un commerce important 
de jouets importés bon marché et peu 
sûrs. Une telle situation forcerait les 
fabricants nationaux de produire des 
articles semblables afin de soutenir la 
concurrence. Le retrait entraînerait 
donc probablement un nombre plus 
élevé de blessures chez les enfants 
àcause d'accidents liés aux jouets. 
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Observations générales : 

Un système fiable de poids et mesures est absolument essentiel à 
toute transaction commerciale. Il doit exister un système permettant 
de protéger les consommateurs contre les inexactitudes et les fraudes 
en matière de mesures. 

L'harmonisation des règlements concernant les poids et 
mesures est souhaitable pour réduire les barrières commerciales. Un 
répondant fait remarquer que l'harmonisation doit offrir une 
protection suffisante aux consommateurs et faciliter la conver sion  
complète du système de poids et mesures au système métrique. 

Un deuxième répondant a fait remarquer qu'il n'y a pas de 
problème de chevauchement avec la législation de sa province. 
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Un troisième répondant a indiqué 

que ces changements devraient être 
conformes aux changements proposés 
au Règlement administré par 
Agriculture Canada. 

Un autre répondant souligne que 
les principaux objectifs des règlements 
devraient être adoptés comme 
premiers critères d'évaluation au 
moment de l'examen de la 
réglementation. La compétitivité ne 
devrait pas être le seul critère 
d'évaluation des règlements et des 
solutions de rechange proposées. Ce 
répondant ajoute que les règlements 
peuvent promouvoir la compétitivité 
s'ils prévoient les tendances futures et 
s'ils reçoivent l'appui des entreprises, 
des gouvernements et des groupes de 
consommateurs. 

Les règlements doivent être 
appliqués de façon uniforme, de sorte 
qu'aucun groupe ne soit désavantagé 
sur le plan de la concurrence. 

Voici certains des problèmes 
recensés : la lenteur du processus de 
révision de la réglementation 
constitue un obstacle à l'utilisation de 
nouveaux instruments de mesurage et 
à l'amélioration des services aux 
clients; la complexité des règlements 
pourrait constituer une entrave aux 
innovations sur le plan 
technologique; le taux de conformité 
pourrait être amélioré; l'accent devrait 
être mis davantage sur le 
fonctionnement des instruments; le 
double emploi, p. ex. entre les 
inspecteurs des Poids et mesures et les 
inspecteurs de la production en usine. 

Règlement relatif au système 
métrique (mesures individuelles 
des aliments, essence, tapis) 

Objet 

Permettre et faciliter l'adhésion au 
système métrique au niveau de la 

vente au détail pour des articles 
mesurés inviduellement (p. ex. 
produits, viande, essence). 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

L'abrogation de ce règlement aurait 
peu d'incidence, voire aucune, sur les 
détaillants et les consommateurs, étant 
donné qu'il n'a pas été mis en 
application au cours des neuf 
dernières années. Le Ministère 
applique toutefois les exigences 
concernant les unités métriques 
prévues par la Loi sur l'emballage et 
l'étiquetage des produits de 
consommation pour ce qui est des 
produits pré-emballés. 

Commentaires des répondants 

Une organisation représentant les 
consommateurs préconise la 
conversion intégrale du système des 
poids et mesures au Canada au 
système métrique. 

Une association industrielle est 
d'avis qu'il faut conserver le système 
métrique pour les produits pré-
emballés parce qu'il favorise 
l'adoption de normes internationales. 

Une autre association industrielle 
est d'avis qu'il faut exiger la 
conversion au système métrique et 
adopter des emballages en mesures 
métriques entières pour tous les 
produits réglementés. En outre, selon 
cette association, la déclaration de la 
quantité nette des produits pré-
emballés devrait être uniquement en 
unités métriques. 
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Spécifications qui ont trait aux 
instruments 

Objet 

Prévoir des critères visant à assurer le 
rendement, la conception, 
l'installation et l'utilisation des 
instruments de pesage et de mesurage 
utilisés pour les transactions 
commerciales. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

L'abrogation de ces spécifications et 
normes désavantagerait sur le plan de 
la concurrence les fabricants et les 
propriétaires et ferait augmenter 
considérablement le niveau des 
erreurs de mesure et les pertes des 
gens d'affaires et des consommateurs; 
la confiance accordée au Canada par 
ses partenaires commerciaux pourrait 
également être affectée. La confiance 
du public relativement aux 
transactions du marché pourrait 
également diminuer. 

Observations des répondants : 

Quatre associations regroupant des 
représentants des secteurs agricole, 
des produits chimiques et des 
fertilisants ont exprimé leurs 
préoccupations relatives au 
Règlement sur les poids et mesures, 
qui exige l'élimination des conduites 
de retour de vapeur lorsqu'il s'agit de 
mesurer l'ammoniac anhydre. 

Ces trois organisations sont d'avis 
que l'accent mis sur l'élimination de la 
petite marge d'erreur actuelle 
accroîtra le coût total pour les 
cultivateurs et rendra le produit moins 
disponible, ce qui entraînera des 

pertes sur le plan de l'efficacité et de la 
productivité. 

Un autre répondant d'avis que les 
normes concernant les ponts-bascules 
pour véhicules devraient être abolies 
parce qu'elles sont superflues. 

Une autre organisation a indiqué 
que la pratique véritable à ce jour est 
que la surface rigide des ponts-
bascules pour véhicules s'étende sur 
trois mètres dans chaque direction. 
Selon ce répondant, il s'agit là d'une 
démarche facile à appliquer qui 
devrait figurer dans le Règlement. 

Un autre répondant a fait savoir 
qu'il appuyait le Règlement. 

Marchandises («tolérances 
relatives à la quantité nette))) 

Objet 

Prescrire la mesure exacte ainsi que la 
déclaration de la quantité nette pour 
les produits et les services faisant 
l'Objet de transactions commerciales. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

L'annulation de ce règlement aurait 
un effet néfaste sur la compétitivité, 
l'équité de la mesure et la possibilité 
de faire un choix avisé ainsi que de 
comparer les prix. 

Commentaires des répondants 

Une organisation est d'avis qu'il 
convient de réexaminer les tolérances 
relatives au poids des engrais 
chimiques emballés en sacs. Les sacs 
de 25 kg sont rarement vendus à la 
pièce, mais généralement à la tonne 
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(soit 40 sacs), le sac ne servant que de 
contenant. 

Un deuxième intervenant est 
d'avis qu'il convient de maintenir les 
mesures réglementaires en vigueur 
pour protéger l'acheteur. 

Une troisième organisation 
convient de la nécessité d'établir des 
tolérances relatives à la quantité nette. 

Un autre répondant appuie la 
notion de vérification des tolérances 
légales de la quantité nette au niveau 
du détail. 

Droits et frais 

Objet 

Prescrire les droits et frais pour le 
calibrage et la certification d'étalons 
de mesure, l'approbation 
d'instruments de pesage et de 
mesurage, l'inspection initiale 
d'instruments avant leur utilisation à 
des fins commerciales, l'inspection sur 
demande d'instruments, ainsi que 
l'inspection d'instruments se trouvant 
dans des élévateurs à grains pour 
lesquels des permis ont été délivrés en 
vertu de la Loi sur les grains du 
Canada, afin de recouvrer certains des 
coûts associés à la prestation de ces 
services. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Si ce règlement était annulé, des droits 
et frais ne seraient plus fixés pour ces 
services et les recettes du 
gouvernement du Canada seraient 
réduites d'environ 1,3 million de 
dollars par année. (Ce montant 
représente moins de 10 % des coûts 
du programme.) 

Commentaires des répondants 

Deux intervenants se sont plaints de 
l'augmentation récente des droits 
d'inspection. 

Un de ces intervenants considère 
qu'il s'agit d'un fardeau financier 
inutile. D'après lui, avant d'imposer 
une augmentation, Poids et mesures 
devraient examiner minutieusement 
leurs politiques opérationnelles afin 
de réduire leurs coûts et d'éliminer les 
activités inutiles. La même 
organisation s'est plainte de ce qu'il 
est illogique d'imposer des droits 
annuels d'inspection aux élévateurs à 
grains alors qu'ils ne sont imposés à 
aucune autre entreprise commerciale. 

Le deuxième répondant a fait 
remarquer que, comme il n'y a pas eu 
d'augmentation générale des frais 
pour les inspections, l'industrie 
agricole est choisie pour l'imposition 
de coûts additionnels. 

Deux intervenants ont également 
critiqué les droits et frais imposés par 
le gouvernement. Il s'oppose au fait 
que le règlement impose certaines 
normes, puis prescrit des droits pour 
le respect de celles-ci. 

Commentaires des employés : 

Un inspecteur du Ministère est d'avis 
qu'il serait préférable, afin d'éviter des 
inégalités dans le coût de la prestation 
des services, d'imposer un taux fixe 
pour les différents instruments. Tous 
les commerçants bénéficieraient alors 
d'un traitement égal. En outre, il n'y 
aurait pas de perte de recettes si les 
droits étaient fixés en fonction des 
coûts connus. 
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Approbation des instruments de 
pesage et de mesurage 

Objet 

Fournir l'information pertinente afin 
de permettre au Ministre d'approuver 
les instruments utilisés pour les 
transactions commerciales. 

•  Conséquences du retrait de ce 
règlement• 

L'abrogation de ce règlement aurait 
des conséquences minimes. Elles 
pourraient être remplacées par des 
lignes directrices ou des directives 
bien précises. 

Commentaires des répondants 

Une association est d'avis que ces 
dispositions réglementaires devraient 
demeurer en vigueur. 

Une deuxième organisation 
approuve l'élimination de l'exigence 
en matière de présentation des 
demandes d'approbation des 
instruments de pesage et de mesurage 
et son remplacement par des lignes 
directrices. 

Marquage des instruments de 
pesage et de mesurage 

Objet 

Faire en sorte que les instruments 
soient marqués avant d'être vendus 
pour être utilisés à des fins 
commerciales. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

L'abrogation de ce règlement 
entraînerait la perte de 
renseignements essentiels pour 
indiquer si l'utilisation d'un 
instrument à des fins commerciales est 
approuvée ou non et pour faire 
connaître au propriétaire ou à 
l'utilisateur d'un instrument les limites 
relatives à son utilisation. 

Commentaires des répondants 

Une organisation est d'avis que ces 
dispositions réglementaires devraient 
rester en vigueur pour empêcher que 
soient utilisés des instruments de 
pesage et de mesurage mal marqués 
ou ne portant pas les mentions ou les 
indications prescrites. 

Déclaration des mesures prises 
par les fournisseurs, les 
importateurs et les propriétaires 
d'instruments de pesage et de 
mesurage 

Objet 
Informer toute personne qui importe 
un instrument au Canada, modifie, 
répare ou règle un instrument, brise 
un sceau de sécurité ou enlève une 
marque d'inspection qu'elle doit 
aviser le Ministre ou des représentants 
officiels du Ministère selon les 
modalités inscrites afin qu'une 
inspection puisse être effectuée pour 
assurer la conformité. 
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Conséquences du retrait de ce 
règlement 

L'abrogation de ce règlement n'aurait 
pas d'incidences négatives 
importantes étant donné qu'il y a 
d'autres moyens permettant de 
s'assurer que les mesures nécessaires 
sont prises. 

Fréquence des inspections pour 
les instruments de pesage et de 
mesurage 

Objet 

Permettre des inspections cycliques 
prédéterminées des dispositifs utilisés 
dans le commerce à des moments 
prévus par règlement. (Seuls certains 
élévateurs à grain sont actuellement 
inspectés selon un cycle annuel 
prédéterminé). 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

L'abrogation de ce règlement 
éliminerait la nécessité d'inspecter 
chaque année tous les élévateurs à 
grain et permettrait d'inspecter ceux 
qui présentent les taux de conformité 
les plus faibles et les plus grands 
risques d'entraîner des pertes 
financières en raison d'une mesure 
inexacte. 

Commentaires des répondants  

Un intervenant est d'avis que 
l'inspection annuelle des élévateurs 
àgrains est trop fréquente. Il serait 
préférable d'espacer les inspections 
selon les résultats des inspections 
antérieures de l'instrument de pesage 
en question. 

Effacement des marques sur les 
mesures matérialisées 
«statiques» (soit les instruments 
qui mesurent la longueur, le 
volume ou la capacité et qui 
n'ont aucune pièce mobile). 

Objet 

Effacer le numéro de l'approbation et 
la mention «Légal pour le commerce» 
qui se trouvent sur toute mesure 
matérialisée «statique» utilisée à des 
fins commerciales, si celle-ci ne 
satisfait pas aux dispositions de la Loi. 

Conséquences du retrait de ce 
règlement 

Si ce règlement était abrogé, les 
inspecteurs n'auraient plus le pouvoir 
d'enlever du marché les mesures non 
conformes et inexactes. 
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